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PARTIE 1  -    LES CHOIX DôAMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE 

 

Le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable (PADD) est en quelque sorte la ç 

clef de voûte » du PLU. 

Le PADD a trois rôles : 

- présenter de façon claire et synth®tique le projet dôam®nagement et dôurbanisme que 

la commune a la volonté de poursuivre dans les années à venir sur son territoire ; 

- servir de guide pour ®laborer les r¯gles dôurbanisme (plan de zonage et r¯glement) 

contenues dans le PLU. En effet, ces dernières doivent être définies en cohérence 

avec les orientations dôam®nagement et dôurbanisme retenues dans le PADD ; 

- constituer une r®f®rence pour g®rer lô®volution future des r¯gles dôurbanisme du PLU.  

 

Une procédure relativement simple, la modification, peut °tre mise en îuvre pour faire 

®voluer des dispositions r®glementaires du PLU d¯s lors quôelle nôa pas pour effet de porter 

atteinte ¨ lô®conomie g®n®rale du PADD. Dans le cas dôune remise en cause de lô®conomie 

générale du PADD, il est nécessaire dôengager une proc®dure de r®vision du PLU. 

Le PADD est ®tabli dans le respect des objectifs fondamentaux dôam®nagement et 

dôurbanisme que les PLU doivent poursuivre, tels quôils sont d®finis aux articles L.110 et 

L.121-1 du code de lôurbanisme, pour permettre dôassurer : 

- lô®quilibre entre d®veloppement urbain ma´tris®, renouvellement urbain et la protection 

des paysages, des espaces naturels ; 

- la diversit® des fonctions urbaines et la mixit® sociale dans lôhabitat, en r®pondant aux 

besoins en mati¯re dôhabitat, dôactivit®s ®conomiques et dô®quipements publics ; 

- la protection de lôenvironnement et la pr®vention contre les risques et les nuisances. 

 

Appliqu®s ¨ VARENNES SUR ALLIER, ces objectifs dôordre g®n®ral, trouvent tout leur sens 

au regard des particularités géographiques, économiques et sociales du village et se sont 

traduits dans des orientations visant à : 

¶ RESTRUCTURER LES DISPONIBILITES FONCIERES POUR LES ZONES A 

VOCATION DôHABITAT 

¶ ASSURER UN POTENTIEL DE DEVELOPPEMENT POUR LES ACTIVITES 

COMMERCIALES, ARTISANALES ET INDUSTRIELLES 
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¶ AMELIORER LA QUALITE DE VIE SUR LA COMMUNE 

¶ FAVORISER LE MAINTIEN DE LôACTIVITE AGRICOLE LOCALE 

¶ VALORISER LE TERRITOIRE, PRESERVER SON  ENVIRONNEMENT 

 

Lô®laboration du PLU est ainsi lôoccasion, pour la commune, de mener une véritable réflexion 

sur la cohérence de son aménagement et le développement de son espace urbain. 

Les mesures et les choix retenus pour ®tablir le P.A.D.D. sôint¯grent donc dôune part dans 

une politique urbaine locale ¨ lô®chelle du bourg et dôautre part, doivent poursuivre les 

objectifs nationaux mentionnés ci-dessus définis aux articles L.110 et L.121-1 du code de 

lôurbanisme. 

 

 DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DU PADD 

Les étapes du 
développement 
urbain 

 

Un petit développement urbain 

depuis les années 60/70, à partir des 

centres anciens encore perceptible, 

en lien avec la proximité des axes de 

communication (RN122 et ligne 

SNCF). 

 

Une diversité des formes urbaines 

sur le territoire communale : 

traditionnelle (dense et haute) au 

centres anciens ou plus pavillonnaire 

dans les extensions plus 

contemporaines. 

 

Une urbanisation qui est assez 

concentrée sur le coteau de la vallée 

de lôAlagnon (zone ¨ forte pente au 

Nord et zone inondable et naturelle 

au Sud. 

 

Une activité artisanale et 

commerciale  peu présente sur le 

centre bourg. 

 

Concilier histoire, renouvellement 

urbain et qualité urbaine : 

concevoir lôam®lioration du cadre 

de vie, le remplacement du bâti 

ancien et la création de nouvelles 

zones bâties en préservant les 

caractères du paysage et de 

lôidentit® urbaine. 

 

Pr®server lôenveloppe urbaine par 

une urbanisation dans la 

continuit® de lôexistante en 

préservant les coupures entre les 

entités urbaines. 

 

Poursuivre lôeffort dôentretien du 

bâti ancien et de la trame urbaine 

des centres-bourgs. 

 

Maintenir la mixité urbaine dans 

les hameaux et quartier. 

 

Maintenir la vocation dôaccueil de 

la station du Lioran 
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La station du Lioran qui accueille des 

formes dôh®bergements collectifs tr¯s 

®lev®s au niveau du cîur de la 

station et ayant un caractère plus 

« urbain ».  

 

Une activité commerciale qui est liée 

¨ lôactivit® de la station du Lioran 

(activité touristiques). 

Proposer de nouvelles formes 

dôurbanisation plus respectueuses 

de lôenvironnement (naturel et 

paysager) 

 

Les 
potentialités de 
développement 
et de 
renouvellement 
urbain 

 

La commune dispose de potentialités 

de développement et de 

renouvellement urbain 

particulièrement en lien avec la 

présence de la RN122 

La position géographique du village, 

entre Aurillac et Saint Flour  peut 

induire une demande. 

Renforcer lôimage de la commune 

en permettant des architectures 

ambitieuses innovantes et de 

haute qualité environnementales 

au niveau de la station 

 

Démographie 

 
574 habitants en 2008 

Une baisse de la population depuis 

1975. 

Mettre en îuvre une politique de 

qualit® de lôhabitat et de cadre de 

vie : 

- favoriser la mixité sociale 

- créer une offre de logements 

pour répondre aux besoins des 

personnes modestes, des jeunes, 

des familles. 

Créer les conditions du maintien et 

du développement à Laveissière 

dôune dynamique d®mographique 

nécessaire à la diversité sociale et 

culturelle. 

Habitat et 
logement 

 

Laveissi¯re dispose encore dôun 

certain nombre de logements anciens 

dégradés. 

Un besoin de logement locatif risque 

de se faire jour dans le futur pour les 

jeunes couples. 

Préserver et développer une offre 

de logement diversifiée et de 

qualité. 

Répondre aux besoins de tous les 

habitants : 

- renforcer la mixit® dans lôhabitat 
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 (accession, accession sociale, 

logements intermédiaires et 

logements sociaux), 

- Préserver et moderniser le parc 

de logements existants au niveau 

du bourg ancien mais également 

de la station (logements trop petits 

ou peu entretenu avec une Oril en 

court), 

 

- lutter contre lôhabitat inoccup® 

(30 logements), 

Activités 
économiques 
et emplois 

 

Le tissu économique est relativement 

pauvre au niveau du bourg avec 

quelques commerces. 

 

Il est plus dense au niveau de la 

station du Super Lioran mais en lien 

avec lôactivit® touristique 

(principalement en hiver). 

 

 

 

Maintenir et d®velopper lôactivit® 

comme élément de 

développement et attractif futur du 

bourg. 

 

Essayer de préserver sur lôespace 

public et privé des rues du centre-

bourg afin de préserver les fonds 

commerciaux et éviter la 

banalisation des fronts bâtis pour 

maintenir et revitaliser le 

commerce de proximité. 

Maintenir les activités 

commerciales au niveau de la 

station et améliorer les espaces 

publics en lien avec le plan de 

développement. 

Transport / 
déplacement 

 

Un trafic automobile de transit sur la 

RN122 qui passe en contrebas du 

bourg de Laveissière et utilisant le 

tunnel du Lioran au niveau de la 

station. 

La pr®sence dôune gare ¨ proximit® 

de la station de Super Lioran. 

Valoriser de nouveaux modes de 

déplacements urbains (circulations 

douces, permettant de joindre la 

gare et la station) et aménager la 

voirie pour des raisons de sécurité 

(Rocher du Cerf). 
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Développement 
Durable 

 

Un paysage urbain qui se compose 

dôun aspect rural au niveau de la 

basse vall®e de lôAlagnon et plus 

« urbain » sur la station avec des 

collectifs élevés. 

. 

Un paysage agricole et naturel 

encore préservé principalement dans 

la vall®e de lôAlagnon et sur les 

sommets et avec une urbanisation 

diffuse dans lôespace au Nord-Est 

(avec un petit mitage de lôespace 

limité par la topographie). 

Un secteur Natura 2000  et des 

zones dôinventaires quôil convient de 

préserver et qui comprennent le 

domaine skiable, les sommets de la 

vall®e et la rivi¯re de lôAlagnon ( 

compris dans la zone inondable pour 

la dernière). 

Préserver, améliorer la diversité 

du paysage urbain de la partie 

rurale de Laveissière (préservant 

les coupures entre les hameaux). 

Offrir la possibilit® dôaccueillir une 

nouvelle population (plus jeune). 

Protéger certains éléments de 

qualité architecturale ou 

patrimoniale par des dispositions 

permettant leur maintien et leur 

mise en valeur.  

 

Prendre en compte la dimension 

environnementale dans le 

développement urbain : 

encourager le recours aux 

énergies renouvelables, 

rechercher une conception et des 

choix dôimplantation tenant compte 

de lôaspect environnemental et 

paysager. 

Prendre en compte le risque 

naturel dans le développement et 

la r®flexion sur lôurbanisation de la 

commune. 

Permettre le développement 

agricole (exploitations et terres) en 

limitant lôurbanisation ¨ celle 

existante (particulièrement au 

Nord Est). 

Equipement  

 
Laveissière b®n®ficie dôun bon niveau 

dô®quipements publics tant au niveau 

du bourg que de la station de 

SuperLioran 

 

 

Poursuivre lôeffort de 

restructuration et modernisation 

des équipements pour répondre 

aux besoins actuels de la station 

de Super Lioran. 
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Espaces à vocation de 

loisirs 

On trouve deux espaces à vocation 

de loisirs et de tourismes : 

- La station de Super Lioran 

avec son caractère de sports 

dôhiver et dôactivit® estivale 

(avec une plus forte activité 

en hiver) 

- le camping municipal 

proposant des activités au 

cîur du bourg  

Poursuivre le développement de 

lôactivit®  sportive et de loisirs dans 

la continuité des secteurs 

Offrir de nouveaux hébergements 

correspondant à une demande 

nouvelle tant pour la station que 

pour le camping (autour du plan 

dôeau et hors des zones 

dôinondation). 

 

Le Projet de ville a pour objectif de tracer les axes du développement de Laveissière  à 10-

15 ans en y engageant les élus, les services de la municipalité, les habitants, les 

associations, les entreprisesé 

Les enjeux du Projet de Ville pour Laveissière : 

- RENFORCER LôATTRACTIVITE DE LA COMMUNE ET LE DEVELOPPEMENT DE SES 

ACTIVITES 

- VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL DE LA COMMUNE  

 

Les réflexions développées dans le cadre du projet de la commune ont constitué un travail 

préparatoire important au PLU. 

 
LES ORIENTATIONS DU PADD EN REPONSE AUX ENJEUX MAJEURS DE LA 
COMMUNE 
 
c Le développement et le renouvellement urbain 

 

 Se donner les moyens de restructurer le développement urbain des zones à 

vocation dôhabitat : Laveissière un baisse démographique : le PLU doit ainsi 

permettre de pallier à cette baisse en organisant : 

o  un développement du bourg : lôobjectif est ainsi de recentrer le 

développement urbain sur le bourg  et les hameaux principaux en comblant 

les « vides »  tout en évitant la jonction entre ces diverses entités qui demeure 

pr®judiciable tant dôun point de vue paysager (urbanisation « front urbain » 

linéaire le long de la RN122) que financier (coût des viabilités plus important, 

gaspillage foncier,é). 
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o une restructuration de la station permettant un développement des 

hébergements (quantité et qualité) ainsi que des équipements et 

infrastructures, corollaire du bon fonctionnement de la station de Super 

Lioran. 

 

c Le maintien et le d®veloppement de lôactivit® ®conomique et touristique 

 

Arriver à assurer un potentiel de développement pour les activités 

économiques et touristiques, principalement sur la station de Super Lioran, 

centre économique et touristique de la commune. Cette station, déconnectée 

du reste de la commune, reste un pôle économique majeur dans le département 

qui doit se développer et donc renforcer son rôle économique sur le territoire.  

De plus, pour maintenir la vie dans le centre bourg, la commune souhaite 

pr®server la mixit® entre les activit®s commerciales et lôhabitat. 

Ce dynamisme économique et touristique passe également par la diversification 

des formes dôh®bergements tant au niveau du bourg de Laveissi¯re (camping 

municipal) quôau niveau de la station de Super Lioran (nouveaux logements). 

Cette réflexion doit permettre une réflexion sur  

Á les équipements nécessaires au bon développement de la station par 

une r®flexion sur le devenir de certains espaces, lôam®nagement dôune 

aire de camping car (actuellement en zone inondable), é 

Á les activités de sports et de loisirs (au niveau du pied de piste et du 

domaine skiable pour lôhiver et lô®t®) ce qui permettra un allongement 

de la saison touristique sur la station et, par conséquent, au niveau du 

camping municipal. 

 

c Poursuivre la politique dôembellissement de lôensemble de la commune 

 

La question du caractère architectural de la commune est un enjeu identifié par la commune. 

Il convient dôessayer de pr®server les formes architecturales existantes ou futures en 

essayant de préserver le patrimoine de la commune (en permettant le changement de 

vocation de certains bâtiments). 

La station de Super Lioran peut quant à elle essayer de nouvelles formes architecturales 

plus intégrés aux milieux naturels (comme intégration dans les boisements existants) et à 

lôenvironnement. 
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c La prise en compte du d®veloppement durable dans lôam®nagement et 

lôurbanisme 

 

Concilier les précédents enjeux avec les problématiques environnementales 

qui se posent en matière de : 

- Préserver des espaces les plus sensibles : la vall®e de lôAlagnon et la 

rivière et notamment; les sommets (la planèze) ces derniers 

représentant un véritable patrimoine naturel et paysager et un capital 

pour lô®conomie touristique. 

- Protéger les ressources en eau potable en prenant en compte les 

besoins actuels et futurs de la commune (avec la réalisation de 

nouveaux captages et la suppression de captages connaissant des 

difficultés), 

- Garantir un développement urbain qui se fasse en retrait des risques 

dôinondations pr®sents aux abords de lôAlagnon. 

 

 

 

c La pr®servation de lôactivit® agriculture 

 

Arriver à gérer les relations urbanisation/activités agricoles, notamment aux 

abords des hameaux. Lôimplantation de r®sidences principales ou secondaires, 

dans des hameaux ayant conservé un caractère agricole comportant en effet trop 

de cons®quences (conflit dôint®r°t par lôapplication du principe de r®ciprocité entre 

exploitations agricoles et r®sidences, probl¯me dôassainissement, mitage du 

paysage,é) pour ne pas m®riter une r®flexion dôensemble sur la commune ; 

lôobjectif restant de pr®server au maximum les exploitations encore pr®sentes sur 

le territoire communal 
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PARTIE 2  -   LE ZONAGE DU TERRITOIRE 

COMMUNAL 

 

A -  DEFINITION DES ZONES 

Le zonage proposé par le P.L.U. vise un équilibre entre les contraintes concurrentes quant à 

la consommation de lôespace : 

- contraintes inh®rentes ¨ lô®quilibre entre les diff®rentes populations de la 

commune (agriculteurs, r®sidents,é.), 

- espaces naturels et paysagers de valeur à protéger, 

- espaces agricoles, 

- zones de risques naturelles, 

- équipements existants ou projetés. 

 

Depuis le décret du 27 mars 2001, de nouvelles zones U (urbaines), AU (à urbaniser), A 

(agricole) et N (naturelle et forestière) se substituent aux anciennes zones U, NA, NB, NC et 

ND des POS. Les anciennes zones NB sont supprimées. 

 

1. Les zones urbaines 

 

Les zones urbaines dites zone « U è sont d®finies ¨ lôarticle R.123-5 du Code de 

lôUrbanisme : 

« Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les 

secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. » 

 

9 types de zones urbaines ont été délimitées afin de tenir compte des caractéristiques du 

tissu urbain : des zones de type UA,  UB, UC, US,  UL et UT 

 

LA ZONE UA : 

Caractère de la zone : La zone UA correspond aux centres 

historiques.  
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Le bâti est dense et est de nature diverse (habitat, commerces, 

équipements, etc..), principalement au bourg et au Lioran. Ce sont  des 

centres historiques du village. 

Localisation : au centre du bourg de Laveissière ainsi que les centres 

des hameaux de Fraisse-haut, Fraisse-Bas et du Lioran. 

 

LA ZONE UB : 

Caractère de la zone : La zone UB correspond aux espaces 

dôextension du centre-ville principalement sous forme dôhabitat 

individuel et collectif 

Un sous secteur UBb comprend les zones non desservies par le 

r®seau dôassainissement collectif. 

Localisation :  

Pour les secteurs UB, autour des secteurs UA, dans les zones 

dôhabitat plus diffus. La Bourgeade et le Four ¨ Chaux font ®galement 

partie de la zone UB dans la continuit® de lôurbanisation (parall¯le ¨ la  

RN 122). 

Pour les secteurs UBb, les hameaux de Chambeuil, de Meynaliou, du 

Meynial de La Chassagne, de la Bastide  et  la Remise. 

 

LA ZONE UC : 

Caractère de la zone : La zone UC correspond aux espaces à 

vocation majoritaire dôhabitat individuel, principalement de type 

touristique. 

Le secteur UCp concerne le secteur du Rocher du Cerf correspond à 

des aménagements en lien avec des équipements de type 

stationnement. 

Localisation : les extensions de la Station de Super Lioran et dans la 

vall®e de lôAlagnon.  

 

LA ZONE US : 

Caractère de la zone : zone urbaine ou directement urbanisable 

compos®e de collectifs, de commerces et dô®quipement en lien avec 

lôanimation de la station. Elle repr®sente le cîur de la station du Super 

Lioran. 

Localisation : Le cîur de la station de Super Lioran. 
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LA ZONE UL : 

Caractère de la zone : La zone UL a vocation dôaccueil des activit®s de 

loisirs ou sportifs et dô®quipements en lien avec lôanimation de la 

station. 

Localisation : au niveau de la « grenouillère ».  

LA ZONE UT : 

Caractère de la zone : La zone UT a vocation dôaccueil des activit®s et 

®quipements dôint®r°t collectif et public et/ou en lien avec lôam®lioration 

des équipements de la station de Super Lioran. 

Localisation : Entre la vall®e de lôAlagnon et Super Lioran 

 

2. Les zones à urbaniser 

 

Les zones « AU è sont d®finies ¨ lôarticle R.123-6 du Code de lôUrbanisme : 

« Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les 

secteurs à caract¯re naturel de la commune destin®s ¨ °tre ouverts ¨ l'urbanisation (é)è 

4 types de zones à urbanisées ont été délimités afin de tenir compte des caractéristiques du 

tissu urbain : des zones de type AU, AUB et AUC. 

 

LA ZONE AU : 

Caractère de la zone : la zone AU correspond à une zone non 

équipée à l'heure actuelle, mais dont l'urbanisation est envisagée à 

moyen ou long terme. 

Cette zone ne peut être urbanisée qu'à l'occasion, soit de modification 

ou dôune r®vision du Plan Local dôUrbanisme. 

Localisation : sur lôest du centre-bourg de Laveissière, autour de la 

station de Super Lioran. 

 

LA ZONE AUB : 

Caractère de la zone : la zone dôurbanisation future ayant pour 

vocation lôextension de lôhabitat des hameaux  

La zone AUB a vocation à devenir une zone UB 

Localisation : sur les hameaux de Fraisse-Haut, de Meynial et de 

Fraisse-Bas. 
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LA ZONE AUC : 

Caractère de la zone : la zone dôurbanisation future ayant pour 

vocation principale lôextension de lôhabitation (avec une vocation 

dôh®bergement touristique). 

La zone AUC a vocation à devenir une zone UC 

Localisation : à lôest du centre-ville et sur le secteur des Bremonts 

 

3. Les zones agricoles 

 

Les zones agricoles sont dites zones « A è et sont d®finies ¨ lôarticle R.123-7 du Code de 

lôUrbanisme : 

« Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à 

l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. » 

 
 
Pour autant, au vu de lôarticle L123-3-1 du Code de lôUrbanisme, les b©timents agricoles 

désignés par le signe « * » pourront, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, 

faire lôobjet dôun changement de destination, d¯s lors que ce changement de destination ne 

compromet pas lôexploitation agricole. 

 

LA ZONE A : 

Caractère de la zone : la zone A est une zone à protéger en raison du 

potentiel agronomique, biologique ou économiques des terres 

agricoles. 

De petits secteurs Ah sont créés afin de permettre le réaménagement 

des bâtiments ayant déjà perdus leur vocation agricole. 

Localisation : les zones A sont principalement localisées dans la 

basse vall®e de lôAlagnon et un petit secteur au niveau du Font 

dôAlagnon. 
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4. Les zones naturelles 

 

La zone naturelle sont dites zones « N è et sont d®finies ¨ lôarticle R.123-8 du Code de 

lôUrbanisme : 

« Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone 

naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit 

de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 

point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation 

forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels.  

En zone N, peuvent °tre d®limit®s des p®rim¯tres ¨ lôint®rieur desquels sôeffectuent les 

transferts des possibilit®s de construire pr®vue ¨ lôarticle L123-4. Les terrains présentant un 

intérêt pour le développement  des exploitations agricoles et forestières sont exclus de la 

partie de ces périmètres qui bénéficie des transferts de coefficient dôoccupation des sols. 

En dehors des p®rim¯tres d®finis ¨ lôalin®a pr®c®dent, des constructions peuvent °tre 

autoris®es dans des secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®es, ¨ la condition quôelles 

ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des 

sites, milieux naturels et paysages».  

 

LA ZONE N : 

 
Caractère de la zone : la zone N est une zone à protéger en raison 

soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 

leur intérêt, notamment dôun point de vue esth®tique, historique ou 

®cologique, soit de lôexistence dôune exploitation foresti¯re, soit de leur 

caractère naturel.  

Il est permis des extensions mesurées pour les constructions 

existantes. 

Elle comporte un secteur Ns correspondant aux zones du domaine 

skiable et des équipements en lien avec la vocation de la station 

(période hiver ou été). 

Les secteurs Ni représentent les zones soumises aux risques 

dôinondation de lôAlagnon. 

  

Localisation : la zone N couvre très généralement la commune de 

Laveissière : la vall®e de lôAlagnon, ainsi que les coteaux bois®s  et la 

planèze présente sur les hauteurs de la commune.  
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PARTIE 3  -   LôEVOLUTION DES SURFACES 

Les évolutions en terme de zonage sont indiquées  aussi bien : 

- au niveau de lô®volution des terminologies, 

- quôau niveau des surfaces (en hectares) couvertes par chaque type de zonage. 

 

 

 

ZONES 

P.L.U. 

 

SURFACES 

(EN 

HECTARES) 

ZONES 

P.O.S. 

(révisé) 

 

SURFACES 

(EN 

HECTARES) 

ZONES URBAINES 

 

 

UA 

UB 

UBb 

UC  

UCp 

UT et UTi 

UTh 

US et USi 

UL et ULi 

 

Total zone 

urbaine 

 

10,7 

22,4 

11,9 

23,3 

0,9 

8,3 

2,4 

2,5 

3,9 

 

90,3 

 

UA 

UB 

UC 

UD 

US 

UT 

UX 

 

 

 

Total zone 

urbaine 

 

9,8 

14.89 

23.4 

1.3 

5 

14.1 

31.5 

 

 

 

100,00 

ZONES 

DôURBANISATION 

FUTURE 

 

AU 

AUb 

AUc 

 

 

 

Total zone 

urbanisation 

future 

 

 

12 

3,1 

4,5 

 

 

 

19 

 

 

1NA 

2NA 

3NA 

NA 

NB 

 

Total zone 

urbanisation 

future 

 

 

14,3 

5,4 

2,6 

5 

23,6 

 

51,00 
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ZONES AGRICOLES 

 

A 

Ah 

 

Total zone 

agricole 

 

 

434,1 

1,4 

 

435,8 

 

NC 

 

 

Total zone 

agricole 

 

 

419,55 

 

 

419,55 

ZONES 

NATURELLES  

 

N 

Ni 

Ns et Nsi 

Nh 

 

Total zone 

naturelle 

 

 

2537,2 

140,8 

290,3 

0,3 

 

2955,8 

 

ND 

 

 

 

 

Total zone 

naturelle 

 

2984,29 

 

 

 

 

2984.29 

 
TOTAL 3554 TOTAL  3554 

 

A -  POUR LES ZONES DôURBANISATION ACTUELLES 

OU FUTURES : 

 ̧ U + AU = 110,1 ha (soit environ 3,1% du territoire communal) 

Les zones U et AU de la présente révision connaissent une baisse  par rapport aux zones 

constructibles du POS initial : 110,10 de surfaces urbanisées/urbanisables pour la présente 

révision contre 151,0 au POS initial. 

La structure de lôurbanisation de la commune, particuli¯rement au niveau du bourg, a laissé 

de quelques « dents creuses » en son sein et la délimitation de nouvelles zones 

constructibles à court ou moyen terme sur le reste de la commune tient de la restructuration 

du foncier, 

- En essayant de préserver le caractère paysager de lôurbanisation. 

- En intégrant des habitations existantes comprises en secteur agricole et proche des 

zones constructibles des hameaux, 

- Certains secteurs ont ®t® ouverts ¨ lôurbanisation du fait de leur position au sein de 

secteurs urbanisés et de leur proximité avec les réseaux. 

 

Lôensemble des zones constructibles disponibles ¨ vocation dôhabitat au niveau du 

bourg et de la basse vallée de Laveissière est dôenviron 12 hectares. Ce chiffre prend en 
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compte les espaces en zone AUB ainsi que les « dents creuses » qui se trouvent 

actuellement pris dans lô®talement urbain (UA et UB) r®sultant dôune ancienne politique 

dôurbanisation favorisant des parcelles relativement grandes et ne facilitant pas un 

découpage futur de ces parcelles. 

 Si lôon applique un coefficient de rétention foncière maximale de 50% les surfaces 

disponibles li® ¨ la pr®sence de jardin ou de secteurs peu propices ¨ lôurbanisation 

(Topographie ou accessibilit® limit®e) qui sont pris dans le tissu urbain, sô®l¯vent ¨ environ 6 

hectares avec un complément de constructions à vocation commerciales, artisanales, 

®quipements publics et/ou priv® dôint®r°t collectif, etcé. On peut évaluer à 60 habitations 

supplémentaires soit environ 180 habitants supplémentaires (ménage de taille 2,3 

personnes) dôici 10 ¨ 15 ans. 

Le secteur AU stricte du bourg représente une réserve pour les besoins futurs qui ne seront 

pas forc®ment pour de lôhabitat. 

Les principes de cette proposition dôouverture ¨ lôurbanisation sont : 

- Proposer du terrain pour des couples, principalement autour du bourg centre : 

o dans un secteur se trouvant entre Aurillac et Saint Flour (idéal pour les 

couples ayant un emploi sur les deux villes), 

o à proximité de la RN122, grand axe de communication du département 

- Maintenir la population autour des équipements publics communaux et des 

commerces du bourg, 

- Offrir des possibilités de construire en lien avec les développements futurs de la 

station (travailleurs voulant sôinstaller hors de la station).  

- Garder la possibilité de créer des résidences secondaires (Tourisme au niveau du 

bourg et de la station). 

 

Pour la station, la vocation est plus tournée vers la résidence de tourisme (mais 

nôemp°chant pas la r®alisation de logements principaux). 

On applique un taux de rétention foncière de 30% sur les 7,74 hectares en lien également 

avec la topographie. 

Les surfaces disponibles est donc dôenviron 5 hectares pour les 10 ¨ 15 prochaines 

années. On peut évaluer à 50 logements supplémentaires soit environ 115 habitants 

(équivalent population permanente) supplémentaires (ménage de taille 2,3 personnes). 

Cependant, ce nombre de logements peut être plus important en cas de création de 

logement touristique en lien avec la station du Lioran. 

Les secteurs AU strictes peuvent accueillir des projets en lien avec la vocation de la station 

et dans la limite de pouvoir °tre raccord®s aux r®seaux dôassainissement. La commune se 

laisse ainsi la possibilit® dôouvrir les secteurs selon les projets propos®s. 
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 Surfaces 

totales 

(U+AU) 

Surfaces libres 

(U+AU) hors AU 

stricte. 

 

Nombre de nouvelles 

constructions ou 

logements 

(1000 m² par logement) 

Estimation de 

population 

(m®nage dôenviron 

2,3 personnes) 

Zones Bourg 

et vallée 
52,7 ha 12 ha 

Avec 50% de rétention : 

=60 habitations 

Sans rétention 

180 habitants 

Zones de la 

station du 

Lioran 

55,9 ha 7,74 ha 

Avec 30 % de rétention et 

de non utilisation dôespace 

= 50 logements 

115 habitants 

(équivalents 

permanents) 

 

Le 1000mĮ  par logements sôexplique par le caract¯re rural de la commune. 

 

Pour le bourg et les hameaux : 

Les surfaces les plus facilement urbanisables se trouvent principalement dans les zones 

AUb et dans quelques poches UB proches du bourg ou dans les hameaux (principalement le 

Meynial et Fraisse bas). 

Ces disponibilités semblent en adéquation avec les possibilités et les nécessités de 

développement de la commune de Laveissière, du fait de sa position intermédiaire entre 

Aurillac et Saint Flour. 

 

Pour la station du Lioran : 

Les surfaces urbanisables représentent des extensions de la station dans la continuité de 

lôexistant. Les secteurs AUc repr®sentent les secteurs directement am®nageables. 

Les zone AU strictes représentent les extensions futures lorsque de la réalisation du plan de 

d®veloppement de la station (mise ¨ jour du plan de 2005 ou lô®tude de nouvelles 

orientations). 

 

 

B -  POUR LES ZONES AGRICOLES ET NATURELLES : 

 ̧A + N =3011,8  ha (soit un peu plus de 81% du territoire communal) 

 ̧Afin de maintenir lôactivit® agricole, la commune a class® pr¯s de 435,6 hectares en zone 

A. La hausse des zones agricoles par rapport au POS initial sôexplique essentiellement par le 

transfert de certains secteurs en zone N dans un souci de plus grande cohérence 

réglementaire (par exemple présence de zones naturelles protégées, zones inondables 
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paysages sensibles ainsi protégé des grandes installations agricoles, protection des 

captages). Ce changement nôemp°che pas lôutilisation ¨ des fins agricoles (cultures ou 

élevage) mais limite la construction de bâtiments trop importants dans des secteurs 

sensibles (hydrologiques, écologiques ou paysages remarquables). Les secteurs laissés en 

zone A reprennent les besoins actuels et futurs des exploitants agricoles (en terme 

dôimplantation de b©timents. Ce zonage A laisse les secteurs o½ les am®nagements de 

bâtiments agricoles entraineraient de forts effets sur le paysage. 

 

 ̧Par l¨ m°me, la zone N (naturelle) sô®l¯ve ¨ environ 3011,8 hectares et augmente en 

superficie par rapport POS initial. La nette prépondérance de la zone N par rapport à la zone 

agricole sôexplique tout simplement par une large pr®sence dôespaces naturels (Monts du 

Cantal), en grande partie inventoriés au titre des Directives Natura 2000, des ZNIEFF. 

Certains secteurs sont également placés en N pour conserver leur fonction de coupure verte 

(espace boisé existant ou espace proche des constructions et coupant lôurbanisation) ainsi 

que les coupures « bleues è concernant les cours dôeaux de la commune. 

Une partie de la zone N est couverte par le PPRi de lôAlagnon et plac®e en zone çNi ». 

Le secteur Ns cherche à maintenir le caractère paysager et ouvert ainsi que la pratique du 

ski. 

Des sous-secteurs N, limités en surface ou relativement important, correspondent à des 

espaces déjà aménagés ou aménageables dans un but de découverte des paysages, des 

milieux et à des fins touristiques. 
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C -  DESCRIPTION DES MODIFICATIONS APPORTEES 

AUX ZONES URBAINES ET A URBANISER : 

 

1. La logique du zonage 

 

Une enveloppe de village préservée 

Le bourg ancien doit garder son caractère patrimonial. Il convient de préserver son 

enveloppe originelle. Cet ensemble urbain est caractérisé par une linéarité urbaine suivant 

les axes de circulation. Lôhistoire urbaine y a fait na´tre des formes urbaines resserr®es et 

denses avec la présence de commerces. 

 

Une extension de lôurbanisation dans la continuité des secteurs urbains (dans la 

basse vall®e de lôAlagnon) 

Le bourg ancien et les extensions correspondent à une continuité bâtie. Afin de préserver le 

caractère de village regroupé, il convient de permettre une urbanisation dans la continuité 

des zones bâties existantes. Cependant, il convient de préserver des coupures dans 

lôurbanisation afin de pr®server les unit®s urbaines ind®pendantes les unes des autres. 

Les zones AUB repr®sentent les nouveaux secteurs ouverts ¨ lôurbanisation. Elles sont 

actuellement non équipées mais les constructions se réaliseront au fur et à mesure de 

lô®quipement de la zone. Elles repr®sentent ®galement les espaces dôaccueil pour une 

population plus jeune ne pouvant acquérir de grandes parcelles. On en trouve 

principalement dans des hameaux un peu écartés du centre-bourg.$ 

La commune souhaite également à préserver son accueil touristique au niveau du bourg de 

Laveissière voire permettre le développement touristique sur la partie basse de la vallée. 

 

Un développement de la station du Lioran dans la continuité des secteurs urbains) 

Afin de préserver le caractère de la station et de permettre son développement, il convient 

de permettre une urbanisation offrant de nouvelles disponibilités de constructions mais dans 

la continuité des zones bâties existantes pour ne pas disperser lôurbanisation dans le 

paysage de lôAlagnon.  

Les zones AUC repr®sentent les nouveaux secteurs ouverts ¨ lôurbanisation et à destination 

principale de logement dôaccueil des touristes. Ces secteurs sont actuellement non équipées 

mais les constructions se r®aliseront au fur et ¨ mesure de lô®quipement de la zone. Certains 

secteurs sont également réservés pour accueillir de nouveaux équipements ou logements en 

lien avec la vocation de la station du Lioran. 
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Les ®quipements publics ou dôint®r°t collectif 

La commune souhaite continuer le d®veloppement de ces ®quipements sur lôensemble de 

son territoire. Leur regroupement en consid®ration de leur vocation dô®quipement collectif 

permet de privilégier, par une règle souple, fonctionnalité et évolution des sites, en 

m®nageant une grande libert® dôadaptation ¨ leur contexte. 

 

2. Les principales modifications du zonage 

 

a) LE BOURG DE LAVEISSIERE 

 

Lôensemble des secteurs est sensiblement le m°me que sur le POS.  

Cependant, le secteur UB ¨ lôOuest a ®t® modifi®, prenant en compte la topographie 

contraignante (forte pente) et des probl¯mes de r®seaux (r®seaux dôeau potable en sous 

pression). 

Le petit secteur UB en contrebas du bourg a également été modifié pour des raisons 

dôaccessibilit® difficile et de pr®servation dôun secteur pouvant servir au d®veloppement 

dôactivit® en lien avec le camping. 

Le secteur UT du camping a ®t® r®duit en raison de la pr®sence de risques dôinondation de 

lôAlagnon. 

La définition du secteur permet une morphologie architecturale et urbaine proche du centre 

bourg historique de Laveissière: dense et avec les constructions les plus hautes. Il 

repr®sente la forme dôurbanisation traditionnelle (XIXeme si¯cle). 

La vocation est dôaccueillir des habitations ainsi que des activités économiques (de type 

commerce par exemple) pour renforcer le caractère central du bourg. 

Le secteur AU au Nord correspond à un ancien secteur NA (POS) mais la limite a été réduite 

afin de prendre en compte des zones humides présente sur la parcelle. 

Le pourtour du plan dôeau, sauf la partie se situant dans la continuit® de lôurbanisation, a ®t® 

placé en zone N en lien avec la zone inondable et de protection du milieu. 

 

b) Les extensions de lôurbanisation 

 

La Remise 
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Cette ancienne zone NB, traversée par la RN 122 a été réduite car la marge de recul par 

rapport ¨ lôaxe de la voie obligerait un recul trop important et que les sorties directes sur la 

RN122 seraient difficilement envisageables voire autorisées. 

 

La Bourgeade 

Le zonage nôa pas évolué depuis le P.O.S. 

 

Fraisse Haut  

Le zonage prend en compte les nouvelles constructions depuis le P.O.S. et les « dents 

creuses » existantes. Il offre quelques espaces constructibles qui préservent la forme du 

hameau. 

Le secteur UB au Nord a été agrandi vers le Four à Chaux pour permettre 3 à 4 maisons 

supplémentaires mais en évitant une extension trop importante  qui supprimerait la coupure 

entre la Fraisse Haut et le bourg et une extension sur un terrain difficile (mine à chaux  en 

sous sols). 

Un petit secteur AUB a ®t® cr®® pour pr®voir quelques constructions  lorsque lôacc¯s sera 

sécurisé et permettra le passage des véhicules de secours. 

 

Le Four à Chaux 

Petit hameau, le zonage a été réduit vers le sud-ouest pour prendre en compte la volonté de 

pr®server la coupure de lôurbanisation. Une parcelle a ®t® cependant rajout®e ¨ lôEst mais ce 

hameau garde sa cohérence urbaine autour de la voie existante. 

 

La Fraisse Bas 

Ce hameau, bordant la RN122, est assez éloigné du bourg de Laveissière. Le zonage du 

PLU reprend en partie le zonage du P.O.S.  

Cependant, une partie de la parcelle nÁ44 a ®t® retir®e car lôacc¯s est difficile et le terrain est 

priv® sans projet dôurbanisation connu. 

Au sud, un secteur AUB a ®t® plac® ¨ la place dôun espace en zone U afin de permettre son 

urbanisation en suivant une orientation dôam®nagement qui permettra de desservir 

lôensemble de la parcelle sans cr®ation de ç murs » bâtis en front de voie. 

  

Le Meynial 

Les limites du zonage du P.O.S. ont été redessinées afin de prendre en compte les 

nouvelles constructions  et de limiter la constructibilité au niveau de certains secteurs (partie 

sud du hameau) 
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Une partie de lôancienne zone NBa a ®t® conserv®e afin de permettre le d®veloppement de 

ce hameau dans la continuit® de lôurbanisation 

 

Le Meynialou 

Ancien secteur NB, la zone a ®t® r®duite afin de prot®ger lôactivit® agricole encore pr®sente 

dans le hameau et ses alentours. Les espaces constructibles ont été limités. 

 

Champs Grands. 

Lôancien secteur du P.O.S. offrait des parcelles constructibles. Le zonage du PLU reprend 

les constructions récentes existantes. 

Cependant, les espaces constructibles ont été limités sur la partie nord du secteur car la 

pr®sence dôune exploitation entra´ne un recul par rapport aux b©timents dôexploitations et 

quôil ne convient pas de permettre une urbanisation trop proche de lôagriculture (nuisance 

sonore, olfactive,é). 

 

La Chassagne 

Ancien secteur NB, le hameau est plac® en zone U malgr® la pr®sence dôun b©timent 

agricole puisque son devenir est très limité.  

 

Chambeuil 

En terme dôurbanisation, ce hameau a peu ®volu® entre le P.O.S et le PLU. Le nouveau 

zonage prend en compte : 

- les zones inondables au nord du hameau et au bord du ruisseau qui le traverse à 

lôEst, (recul de la zone UBb), 

- la pr®sence dôune exploitation agricole ¨ lôEst (recul de la zone U) 

- la pr®sence de jardin au cîur du hameau (cr®ation dôun secteur N) 

- la topographie contraignante au sud-ouest qui empêche les constructions (recul de la 

zone U). 

 

La Bastide 

Ce hameau, isol® de lôurbanisation de la vall®e, offrait une urbanisation relativement 

importante par rapport ¨ sa taille. Le PLU propose une r®duction de lôurbanisation tout en 

laissant des possibilités de constructions en son sein. 

le secteur U sera r®duit au Nord et au Sud pour essayer de se reconcentrer sur le cîur du 

hameau. 
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c) Un secteur à vocation particulière le secteur de la station du Lioran 

 

Le cîur de la station de SuperLioran 

La station du Lioran a fait lôobjet dôun plan de d®veloppement en 2005 pour pr®voir la future 

image de la station. Cependant, depuis sa réalisation, des projets nouveaux se sont fait jour. 

En effet, un secteur AUc ¨ lôOuest a ®t® ouvert pour permettre la r®alisation dôun projet 

immobilier intégré dans les bois. Ce projet est une deuxième étape dans le projet (après le 

r®am®nagement du hameau du Lioran dans la vall®e de lôAlagnon). 

Le secteur AU stricte situé au nord du Rocher du Cerf représente  la troisième phase 

dôextension de lôurbanisation de SuperLioran permettant la r®alisation dôune voie de desserte 

secondaire pour le quartier du Rocher du Cerf existant. 

Le secteur UC du Rocher du Cerf a été préservé comme sur le POS. Seule une extension au 

dessus de lôurbanisation est pr®vue mais pour accueillir des stationnements (en lien avec les 

besoins des résidences situées en dessous). 

Deux autres secteurs ont ®t® plac®s en zone AU stricte dans le cîur de station. En effet, Ils 

prennent en compte les anciens zonages constructibles du POS mais en laissant la 

possibilité de revoir les projets de développement de la station. Il se situe sur le parking 

derrière la station (ancien projet de résidences touristiques, de commerce et de parking 

souterrain) et au niveau des Sagnes Ouest (ancienne zone NA3) une part encore libre est 

gardée en réserve pour des aménagements futurs à prévoir. 

Le cîur de station a ®galement ®t® revu en prenant en compte le Plan de Pr®vention des 

Risques dôInondation et en int®grant des secteurs indic®s óiô dans le zonage du PLU affichant 

et renvoyant au règlement du PPRi. 

Les anciens secteurs UTb, NDs et ND rejoignant la vall®e de lôAlagnon ont ®t® r®adapt®s 

afin dôint®grer les ®volutions dans ces secteurs tout en pr®servant les vocations premières : 

- Un secteur NS ¨ lôest permettant la r®alisation des ®quipements techniques ou 

touristiques (remont®es m®caniques, r®serve dôeau pour lôenneigement artificielle, é)  

- le secteur UT, ¨ lôOuest qui reprend les zones vou®es aux ®quipements dôint®r°t 

collectif ou public divers. 

 

Le Font dôAlagnon et le Lioran 

Le Font dôAlagnon est un secteur sensible quôil convenait de prot®ger. 

Dans ce but, le zonage du PLU a été revu : 

- lôancien secteur 2NA a ®t® retir® des zones constructibles afin de protéger le Font 

dôAlagnon et de sortir une zone soumise ¨ risque torrentiel  
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- la cr®ation dôun secteur Ns pour lôimplantation dôune aire de stationnement pour les 

campings cars en remplacement de lôexistant couvert par le risque dôinondation de 

lôAlagnon. 

 

Au niveau du Lioran, le secteur a connu peu de modification : 

- le secteur NA au nord a ®t® remplac® par un secteur Ns permettant lôam®nagement 

en lien avec la station du Lioran 

- la zone UC au nord est a été agrandie pour reprendre une parcelle dans son 

ensemble. 

 

 

D -  DESCRIPTION DES MODIFICATIONS APPORTEES 

AUX ZONES AGRICOLES ET NATURELLES : 

 

1. Les zones Agricoles 

 

Les espaces agricoles ont été modifiés par rapport au POS. En effet, au vu des priorités de 

s®curit® face aux risques dôinondation, une partie des secteurs A située dans la vallée de 

lôAlagnon est mis en zone Ni, laissant tout de m°me la possibilit® dôexploiter des sols mais 

ne permet pas la création de nouveaux bâtiments pouvant induire des risques sur ces 

b©timents ou sur lô®coulement des eaux. 

Un petit secteur A a ®t® cr®® au niveau du Font dôAlagnon afin de permettre la cr®ation dôun 

centre équestre qui offrirait une activité complémentaire à la station. 

En conclusion, les espaces agricoles repérés sur le PLU ont peu évolués mais il ne faut pas 

oublier que la pratique agricole nôest pas interdit sur les secteurs N. 

De petits secteurs Ah permettent lôam®nagement de  constructions existantes m°me si elles 

ne sont pas li®es ¨ lôactivit® agricole. 

 

2. Les Zones Naturelles 

 

La zone naturelle comporte : 

- Les secteurs N pour les espaces naturels ou agricoles, 

- les secteurs NS, pour les équipements en lien avec la vocation de la station de Super 

Lioran (domaine skiable, remont®es m®caniques, sentier de randonn®e, é), 
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- les secteurs Ni soumis aux risques naturels. 

 

Pour les zones naturelles N, les secteurs reprennent en partie les espaces ND du POS dans 

la très grande majorité : les coteaux de la vall®e de lôAlagnon bourg. Les zones inondables 

ont également été placées en zone Ni par rapport au périmètre du Plan de Prévention des 

Risques dôinondation de lôAlagnon. 

 

Le secteur du Font dôAlagnon a ®t® int®gr® dans la zone N afin de clairement afficher la 

protection. Dans ce même secteur, le secteur dédié au domaine skiable (Ns) déborde un peu 

sur lôancien secteur NA pour intégrer une piste de ski existante. 

 

3. Les zonages urbains et à urbaniser 

La Zone UA  

Le secteur reprend les secteurs anciens du POS comme le centre bourg de Laveissière et le 

Lioran (près de la gare). 

La Zone UB et UBb 

Le secteur UB reprend les secteurs entourant le secteur UA. Elle correspond ¨ lôextension du 

bourg ancien. Ce secteur se trouve dans la zone urbanisée déjà existante dans le POS 

proposant peu dôextensions nouvelles. 

Les secteurs UBb reprend les secteurs non desservis par le réseau dôassainissement. 

Les Zones UC 

Le secteur UC ¨ vocation principale dôhabitation, correspond ¨ lôurbanisation de la station du 

Lioran. Ce secteur se trouve dans la zone urbanisée déjà existante dans le POS», Au niveau 

du Bois du Cerf, une petite extension est pr®vue pour prendre en compte lôam®nagement de 

stationnement nécessaire pour ce secteur engorgé. 

La Zone UT 

Le secteur UT à vocation principale touristique correspond au développement de ces 

activités au niveau du bourg de Laveissière et de la station du Lioran.  

Les secteurs du camping et du plan dôeau du bourg ont ®t® revu afin de prendre en compte 

le risque dôinondation de lôAlagnon. 

Au niveau du Lioran, le secteur UT a été agrandi pour prendre en compte les aménagements 

en lien avec la création du tunnel du Lioran. 
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La Zone US 

Le secteur US, ¨ vocation principale de tourisme, dôhabitat et de commerce, prend en 

compte les secteurs d®j¨ b©tis du cîur de la station. Il nôy a pas dôextension sur ce secteur. 

Ce zonage reste dans lôenveloppe d®j¨ urbanis®e. 

La Zone UL 

Le secteur UL, ¨ vocation principale dôam®nagement touristique, a ®t® cr®® afin de permettre 

les aménagements des pieds de piste de la station du Lioran. 

 

La Zone AU 

Le secteur AU repr®sente les r®serves dôurbanisation que la commune souhaite préserver 

sans donner de vocation actuellement. Elle trouve son pendant avec le secteur NA du POS. 

La diminution de sa superficie sôexplique par la d®termination de sa vocation : 

-  Au bourg o½ une partie dôun secteur NA a ®t® plac® en zone AU et lôautre en zone N.. 

-  Au Fond dôAlagnon, o½ le secteur 2NA a ®t® plac® en zone AUC. 

-  Au Lioran, où le secteur NA a été placée en zone NS. 

 

En ce qui concerne les nouvelles zones dôurbanisation, on trouve : 

-  Un secteur NA au niveau du Bois du Cerf a été placé en zone AU stricte (dans 

lôattente de la r®alisation des autres projets du propri®taire). 

-  un secteur ND au niveau du Fond de lôAlagnon a ®t® plac® en zone AU, dans lôattente 

dôun projet. 

La Zone AUB 

Le secteur AUB repr®sente les r®serves dôurbanisation que la commune souhaite ouvrir à 

lôurbanisation. On trouve trois secteurs sur Fraisse-Haut (anciennement ND sur le POS), sur 

Fraisse-Bas (anciennement UBb) et sur Le Meynial (anciennement NBa). 

La Zone AUC 

Le secteur AUC repr®sente les r®serves dôurbanisation que la commune souhaite ouvrir à 

lôurbanisation sur la station du Lioran. On  trouve deux grands secteurs : Le Fond dôAlagnon 

(anciennement 2NA sur le POS) et les Sagnes (anciennement NDs sur le POS).  
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E -  JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS DU 

REGLEMENT 

 

Le PLU de Laveissi¯re Sur Allier comporte 6 zones au regard du code de lôUrbanisme :  

-  Les zones urbaines dites U 

-  Les zones à urbaniser dites AU 

-  Les zones agricoles dites A 

-  Les zones naturelles dites N 

 

1. Le secteur UA 

 

Espace concerné 

La zone UA correspond au centre ville historique de Laveissière, de Fraisse-Haut, de 

Fraisse-Bas et du Lioran (à proximité de la gare). 

 

Objectifs poursuivis 

La zone UA est destinée rester un centre de vie de la commune pouvant accueillir des 

habitants, des commerces et am®nagements dôactivit®s ®conomiques existants (artisanat). 

Il sôagit dôorganiser une composition urbaine proche des caract®ristiques traditionnelles : 

- Maintenir lôorganisation et la forme urbaine dense des villages avec 

des fronts de bâti préservés et structurés le long des voies et 

emprises publiques. 

- Préserver et perpétuer les caractéristiques des constructions 

constituant ces ensembles (assez linéaire) ainsi que leur qualité 

architecturale 

- Conserver la diversité fonctionnelle de ces quartiers (principalement 

au niveau du bourg de Laveissière). 

 

Principes réglementaires 

 

 ̧ Une volum®trie proche de lôexistant et perpétuant le caractère actuel (article 6, 7, 10 

et 14) 

Pour conserver lôorganisation urbaine du bourg, il convient dôencadrer la volum®trie des 

constructions : 



COMMUNE DE LAVEISSIERE 

PLAN LOCAL DôURBANISME  - CAMPUS DEVELOPPEMENT 28 

- une implantation des constructions en limite des voies ou dans la 

continuité du front bâti existant (article 6) et en privilégiant une 

implantation en limite séparative ou en permettant la cr®ation dôun 

passage sur le c¹t® dôun b©timent. 

- Une hauteur de façade limitée à 10 mètres ce qui correspond à un rez 

de chaussée surmonté de 3 niveaux (article 10). des exceptions sont 

faites pour les hôtels et les  

- Une densité maximale par la non réglementation du Coefficient 

dôOccupation des Sols. 

 

 ̧ Une mixit® des fonctions urbaines en lien avec le cîur de ville (article1 et 2) 

Ce bourg a une dominante résidentielle. Toutefois, par la présence de commerces (petits 

commerces) et de services publics, on retrouve une certaine mixité de fonction en son sein. 

Pour conserver le caractère mixte du bourg, toutes les destinations des constructions sont 

admises (habitat, commerces, bureaux, services et autres équipements). 

 

 ̧ La qualité architecturale des constructions (article 11) 

Les dispositions relatives ¨ lôaspect ext®rieur des constructions prennent en compte le 

caract¯re traditionnel de lôurbanisation. 

 

Ces dispositions permettent la conservation de la qualité architecturale des constructions au 

cours du temps et notamment à lôoccasion de travaux ou de ravalements. 

 

2. Le secteur UB 

 

Espace concerné 

La zone UB correspond à lôextension directe des centres anciens de Laveissi¯re, ainsi que 

certains hameaux en discontinuit® du bourg et situ®s dans la vall®e basse de lôAlagnon.  

Un sous-secteur UBb correspond à un sous secteur en assainissement individuel . 

 

Objectifs poursuivis 

La zone UB repr®sente une extension comprenant de lôhabitat individuel, des ®quipements 

publics, é.destinée rester un centre de vie de la commune pouvant accueillir des habitants, 

et potentiellement des commerces et am®nagements dôactivit®s ®conomiques (artisanat). 

Il sôagit dôorganiser une composition urbaine proche des caract®ristiques actuelles : 
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- Maintenir la continuité et la forme dôurbanisation mais avec une 

densit® moins importante quôau centre-bourg, structurés le long des 

voies et emprises publiques, formant la linéarité des zones urbaines le 

long des voies en parall¯le avec la vall®e de lôAlagnon.. 

- Conserver la cohérence urbaine des hameaux et extensions. 

 

Principes réglementaires 

 

 ̧ Une volum®trie proche de lôexistant (article 6, 7, 10 et 14) 

Pour conserver lôorganisation de la zone urbaine, il convient dôencadrer la volum®trie des 

constructions : 

- une implantation des constructions à 3 mètres pour les voies (article 

6) et en privilégiant une implantation en limite séparative ou en 

permettant la cr®ation dôun passage sur le c¹t® dôun b©timent pour 

acc®der ¨ lôarri¯re du terrain. 

- Une hauteur de façade limitée à 7 mètres ce qui correspond à un rez 

de chaussé surmonté de 1 niveau (article 10) et correspondant à 

lôexistant. 

- Le Coefficient dôOccupation des Sols permet une densification forte 

pour limiter lôimpact sur les terres agricoles. 

 

 ̧ Une mixité des fonctions urbaines (article1 et 2) 

Le maintien du caractère mixte des secteurs du village suppose que son caractère à 

dominance résidentielle laisse la possibilité de  créer toutes destinations de constructions 

(habitat, commerces, bureaux, services et autres équipements). 

 

 ̧ La qualité architecturale des constructions (article 11) 

Les dispositions relatives ¨ lôaspect ext®rieur des constructions prennent en compte le 

caract¯re traditionnel de lôurbanisation. 

 

Ces dispositions permettent la conservation de la qualité architecturale des constructions au 

cours du temps et notamment ¨ lôoccasion de travaux ou de ravalements. 

 

3. Le secteur UC 

 

Espace concerné 
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La zone UC joue le r¹le de lôextension de la station du Lioran de Varennes sur Allier, Elle 

représente une extension à destination de logements touristiques, commerces, 

dô®quipements publics. Les secteurs principaux sont situ®s enter la gare et le Font 

DôAlagnon et le Rocher du Cerf (¨ lôEst de la station). 

Le secteur UCp correspond ¨ un secteur d®di® ¨ la cr®ation dôespace de stationnement sans 

création de constructions nouvelles du fait du besoin au niveau du Rocher du Cerf 

(hébergement existants). 

Lôh®t®rog®n®it® des constructions qui compose cette zone est un ®l®ment marquant et 

montre une historicité relativement récente du développement urbain. 

 

Objectifs poursuivis 

Il sôagit dôorganiser une composition urbaine proche des caract®ristiques actuelles : 

-  pr®server lô®chelle du front b©ti tout en permettant une densification 

dans lôexistant 

- Inciter à la mixité des fonctions urbaines  

 

Principes réglementaires 

 

 ̧ Une vocation principalement résidentielle (article1 et 2) 

Le caractère résidentiel actuel est à préserver dans ces secteurs. Les activités économiques 

seront concentrées au niveau du centre-ville. 

 

 ̧ Une volumétrie encadrée (article 6, 7, 10 et 14) 

Pour conserver lôorganisation de la zone urbaine, il convient dôencadrer la volum®trie des 

constructions : 

- une implantation des constructions à 3 mètres de la voie de desserte 

(article 6) et en proposant une implantation privilégiant également le 

front bâti. Lôimplantation est préconisée en limite séparative  ou en 

permettant la cr®ation dôun passage sur le c¹t® dôun b©timent pour 

acc®der ¨ lôarri¯re du terrain. 

- Pour les constructions, une hauteur de façade limitée à 10 mètres ce 

qui correspond à un rez de chaussé surmonté de 2 niveaux (article 

10) et correspondant ¨ lôexistant, relativement haut avec des 

constructions collectifs. 

- Le Coefficient dôOccupation des Sols permet une densification plus 

importante quôen secteur UB mais pr®servant le tissu touristique 

existant. 



COMMUNE DE LAVEISSIERE 

PLAN LOCAL DôURBANISME  - CAMPUS DEVELOPPEMENT 31 

 

 ̧ La qualité architecturale des constructions (article 11) 

Les dispositions relatives ¨ lôaspect ext®rieur des constructions prennent en compte le 

caract¯re actuel de lôurbanisation relativement plus r®cent que sur le reste du territoire 

communal. 

Ces dispositions permettent la conservation de la qualité architecturale des constructions au 

cours du temps et notamment ¨ lôoccasion de travaux ou de ravalements. 

 

4. Le secteur US 

 

Espace concerné 

La zone US reprend des secteurs dôhabitats et dôh®bergements collectifs existants au niveau 

de la station du Lioran. On peut y trouver de lôhabitation collective en mixit® avec des 

commerces, des am®nagements publics  et dôanimation de la station. 

Un sous secteur USi correspond à la zone soumise aux risques de crues torrentielles. Il 

convient donc de se référer au règlement du PPRi. 

 

Objectifs poursuivis 

La zone US est destinée préserver les constructions existante rester un centre de vie de la 

commune pouvant accueillir des habitants, des commerces et aménagements dôactivit®s 

économiques existants (artisanat). 

Il sôagit de :  

- préserver la forme urbaine actuelle relativement dense et haute, 

- maintenir la mixit® fonctionnelle qui repr®sente le cîur de station. 

 

Principes réglementaires 

 

 ̧ Une volumétrie préservée de lôexistant (article 6, 7, 10 et 14) 

Pour conserver lôorganisation urbaine du bourg, il convient dôencadrer la volum®trie des 

constructions : 

- une implantation des constructions à 3 mètres de la voie de desserte 

(article 6) et en proposant une implantation privilégiant également le 

front bâti. Lôimplantation est préconisée en limite séparative  ou en 

permettant la cr®ation dôun passage sur le c¹t® dôun b©timent pour 

acc®der ¨ lôarri¯re du terrain. 
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- Une hauteur de façade est limitée par rapport ¨ lôexistant pour  (article 

10). 

- Une densité maximale par la non-réglementation du Coefficient 

dôOccupation des Sols permet de conserver le caract¯re dense de la 

station. 

 ̧ Une mixité des fonctions urbaines en lien avec le tourisme (article1 et 2) 

La station du Lioran correspond à une orientation touristique comprenant des hébergements, 

et de commerces (relativement spécialisés) en pied des collectifs. Toutefois, par la présence 

de services publics et dô®quipements sportifs ou dôanimations de la station. Il convient de 

préserver cette mixité. 

Pour conserver le caractère mixte du bourg, toutes les destinations des constructions sont 

admises (hors industrielles, artisanales et agricoles ). 

 

 ̧ La qualité architecturale des constructions (article 11) 

Les dispositions relatives à lôaspect ext®rieur des constructions prennent en compte le 

caract¯re traditionnel de lôurbanisation. 

 

Ces dispositions permettent la conservation de la qualité architecturale des constructions au 

cours du temps et notamment ¨ lôoccasion de travaux ou de ravalements. 

 

5. Le secteur UL 

 

Espace concerné 

La zone UL reprend les pieds de pistes de la station du Lioran. La vocation  est 

principalement les ®quipements de loisirs ou dô®quipements collectifs en lien avec le 

fonctionnement de la station,... Seul de petits volumes seront acceptés (hors existant).  

Un sous secteur ULi correspond à la zone soumise aux risques de crues torrentielles. Il 

convient donc de se référer au règlement du PPRi. 

 

Objectifs poursuivis 

Il sôagit dôorganiser lôanimation de ce secteur (avec les ®coles de ski et autres ®quipements 

techniques) : 

- Maintenir et développer ce pôle central de la station en permettant 

une utilisation ¨ lôann®e (hiver et ®t® avec des structures 

démontables), 
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- Eviter  une urbanisation trop contraignante pour un pied de piste de 

ski. 

 

Principes réglementaires 

 

La zone UL, est destinée à accueillir des activités de loisirs, de tourismes ou sportives sans 

que les h®bergements ou autres constructions puissent sôy implanter. Dans cette zone 

peuvent également être r®alis®s des ®quipements dôint®r°t collectif.  

En revanche, les constructions à destination dôhabitat sont interdites. 

Les dispositions réglementaires qui régissent cette zone sont conçues pour permettre aux 

activités qui y sont implantées de pouvoir évoluer en fonction de leurs besoins de 

développement ou de leur mise aux normes. Elles ont un caractère peu contraignant afin de 

répondre à la diversité des besoins liée à la nature des activités concernées.  

 

La règle qui encadre lôinsertion des constructions est relativement ouverte. 

Les dispositions relatives ¨ lôimplantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques (article 6) sont rédigées pour laisser une liberté au concepteur pour 

établir un projet. Il en est de m°me pour lôimplantation par rapport aux limites s®paratives qui 

reste relativement libre. 

 

La hauteur maximale des constructions est limitée à 5 mètres, correspondant à la hauteur 

moyenne de petits bâtiments pouvant répondre aux besoins. 

 

Au vu des possibilit®s dôaccueil de projet et de la propri®t® des terrains, la non-

r®glementation du Coefficient dôOccupation des Sols  est propos®e. 

 

6. Le secteur UT 

 

Espace concerné 

La zone UT correspond aux zones destinées à accueillir des équipements publics ou en lien 

avec la vie de la station (stationnement, bâtiments techniques,é), du camping du bourg et 

du bord du plan dôeau. 

Un sous secteur UTh correspond à la zone où peut être réalisé des hébergements légers de 

loisirs. 

Un sous secteur UTi correspond à la zone soumise aux risques de crues torrentielles. Il 

convient donc de se référer au règlement du PPRi. 
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Objectifs poursuivis 

Ces secteurs se composent : 

- dôune zone entre la station du Lioran et le hameau du Lioran  

- deux secteurs au niveau du bourg. Ils se trouvent sur des pentes qui mènent à la rivière 

dôAlagnon. 

 

Les principaux objectifs : 

- Pr®server le caract¯re dôint®r°t collectif de ce secteur en ®vitant de 

d®velopper de lôh®bergement sauf au niveau du camping communal et 

des abords du plan dôeau qui correspond ¨ un enjeu touristique hors 

station important, 

- Poursuivre lôam®lioration des ®quipements sur la station. 

- Compl®ter lôoffre au niveau du camping communal en termes 

dôh®bergements. 

 

Principes réglementaires 

 

La zone UT, est destinée à accueillir des ®quipements dôint®r°t collectif et, de manière 

limitée, des hébergements. En revanche, les constructions ¨ destination dôhabitations 

permanentes sont interdites. 

Les dispositions réglementaires qui régissent cette zone sont conçues pour permettre aux 

équipements et hébergements qui y sont implantées de pouvoir évoluer en fonction de leurs 

besoins de développement ou de leur mise aux normes. Elles ont un caractère peu 

contraignant afin de répondre à la diversité des besoins liée à la nature des équipements 

concernées.  

 

En revanche, la r¯gle encadre lôinsertion des constructions ¨ usage dôhabitation au regard, 

de leur relation avec lôactivit®, notamment pour ®viter des conflits dôusages futurs entre les 

habitants (non liés à la vocation de la zone) et les activités pouvant produire des nuisances 

(article 2). 

Les dispositions relatives ¨ lôimplantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques (article 6) sont rédigées pour laisser une liberté avec un recul minimal de 

3 mètres (hors constructions et installations techniques qui seront pourront être implantée à 

1 mètre) pour établir un projet. Il en est de m°me pour lôimplantation par rapport aux limites 

séparatives qui reste relativement libre. 
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La hauteur maximale des constructions est limitée à 8 mètres ¨ lô®gout, correspondant à la 

hauteur moyenne de bâtiments. Pour les hébergements légers de loisirs, la hauteur est 

limitée à 4 mètres (pour un seul niveau). 

Au vu des possibilit®s dôaccueil de projet, la commune a souhait® donner un Coefficient 

dôoccupation des Sols pour permettre le d®veloppement des bâtiments actuels et de limiter 

les superficies dôemprise des b©timents (avec un coefficient dôemprise aux sols ¨ lôarticle 9) 

et prévoir les stationnements nécessaires aux activités (article 12). 

 

 

7. Le secteur AU 

 

Espaces concernés 

Ces zones représentent  les extensions urbaines futures qui se développent dans la 

continuit® de lôurbanisation existante ou future. 

Les zones AU correspondent : 

- Au lieu-dit de «Insalut è, ¨ lôEst du bourg, 

- Au lieu-dit de « Super Lioran», sur le secteur du parc de 

stationnement  et ¨ lôouest de la station.  

- Au lieu dit du « Rocher du Cerf » 

 

Ces secteurs nôont pas de vocation et seront ouverts ¨ lôurbanisation lors dôune modification 

du PLU. 

 

Objectifs poursuivis 

Il sôagit dôorganiser une composition urbaine proche des caract®ristiques actuelles : 

- continuer lôurbanisation au niveau du bourg en incluant une 

temporisation afin de privil®gier les secteurs dôextensions ouverts ¨ 

lôurbanisation, 

- Préserver des secteurs dôam®nagements futurs en lien avec le projet 

de station mais en nôengageant pas une vocation pr®cise pour 

permettre une réflexion nouvelle. 

 

Principes réglementaires 

Les principes réglementaires seront définis lors de la modification du PLU de Laveissière. 
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8. Le secteur AUB 

 

Espaces concernés 

Cette zone couvre de nouvelles extensions urbaines qui se développent dans la continuité 

de hameaux existants.  

Les zones AUB correspondent : 

- au lieu-dit du « Le Meynial » 

- au lieu dit de « Fraisse Bas ».  

Elles repr®sentent deux secteurs o½ lôurbanisation doit °tre ma´tris®e par des orientations 

dôam®nagements particuli¯res. 

La vocation principale de ces secteurs est lôaccueil de nouvelles constructions 

(principalement dôhabitation). 

 

Objectifs poursuivis 

Il sôagit dôorganiser une composition urbaine proche des caract®ristiques actuelles : 

- continuer lôurbanisation en offrant des possibilit®s dôacquisition pour 

tous les budgets, 

- pr®server la forme urbaine dans la continuit® du cîur de village 

- Chercher une coh®rence entre lôurbanisation existante et future 

- Inciter à la mixité (limitée) des fonctions urbaines  

- Intégrer les préconisations architecturales en lien avec le Grenelle de 

lôenvironnement. 

 

Principes réglementaires 

 

 ̧ Une mixité limitée des fonctions urbaines (article1 et 2) 

Le caract¯re mixte des secteurs est limit® ¨ lôaccueil de nouvelles habitations ou de bureau 

ou de services. Le principe est de préserver la dominance résidentielle.  

 

 ̧ Une constructibilit® favorisant les op®rations dôensemble (article 2 et 5) 

Lôurbanisation de ces secteurs sera r®alis®e en accord avec lôorientation dôam®nagement et 

de réaliser de manière homogène les voiries internes des secteurs (en évitant les fermetures 

en bordure). 

 

 ̧ Une volumétrie encadrée (article 6, 7 et 10) 
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Pour conserver lôorganisation de la zone urbaine, il convient dôencadrer la volum®trie des 

constructions : 

- une implantation des constructions à 3 mètres de la voie de desserte 

permettant une cr®ation dôun stationnement sur la parcelle (article 6) 

et en privilégiant une implantation en limite séparative  ou en 

permettant la cr®ation dôun passage sur le c¹t® dôun b©timent pour 

acc®der ¨ lôarri¯re du terrain. 

- Une hauteur des constructions est limité à 7 mètres ce qui correspond 

à un rez de chaussé surmonté de 1 niveau (article 10) et 

correspondant ¨ lôexistant en secteur UB. 

 ̧ La qualité architecturale des constructions (article 11) 

Les dispositions relatives ¨ lôaspect ext®rieur des constructions prennent en compte le 

caract¯re actuel de lôurbanisation. 

Ces dispositions permettent la conservation de la qualité architecturale des constructions au 

cours du temps et notamment ¨ lôoccasion de travaux ou de ravalements. 

 

 ̧ Une occupation des sols qui mène à une densification (article 14) 

Pour le C.O.S., il semble important de cr®er un espace dense proche de lôurbanisation 

existante, avec une densité élevée. Il convient de rentabiliser en terme de consommation 

dôespaces, les espaces ouverts. 

 

9. Le secteur AUC 

 

Espaces concernés 

Cette zone couvre les nouvelles extensions au niveau de la station du Lioran qui se 

d®veloppent dans la continuit® de lôurbanisation existante.  

Les zones AUC correspondent  

- au lieu-dit de « Font dôAlagnon ».  

- au lieu-dit du « Les Sagnes Ouest ».  

 

Elles représentent deux secteurs à vocation dôh®bergements et dô®quipement de tourisme 

loisirs. 

La vocation principale de ces secteurs est lôaccueil de nouvelles constructions 

(principalement dôhabitation ou h®bergements). 

 

Objectifs poursuivis 
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Il sôagit dôorganiser une composition urbaine proposant des formes architecturales en lien 

avec la station du Lioran (h®bergements, constructions en bois,é : 

- continuer lôurbanisation en offrant des possibilit®s dôacquisition pour 

tous les budgets, 

- préserver la structure urbaine des zones UC ayant principalement une 

vocation dôh®bergements, 

- Intégrer les préconisations architecturales en lien avec le Grenelle de 

lôenvironnement. 

 

Principes réglementaires 

 

 ̧ Une mixité limitée des fonctions urbaines (article1 et 2) 

Le caract¯re mixte des secteurs est limit® ¨ lôaccueil de nouvelles habitations ou de bureau 

ou de services. Cela suppose de préserver la dominance résidentielle. Les opérations seront 

réalisées sur un seul tènement. 

 

 ̧ Une volumétrie encadrée (article 6, 7 et 10) 

Pour conserver lôorganisation de la zone urbaine, il convient dôencadrer la volum®trie des 

constructions : 

- une implantation des constructions à 3 mètres de la voie de desserte 

permettant une cr®ation dôun stationnement sur la parcelle (article 6) 

et en privilégiant une implantation en limite séparative  ou en 

permettant la cr®ation dôun passage sur le c¹t® dôun b©timent pour 

acc®der ¨ lôarri¯re du terrain. 

- Une hauteur des constructions est limité à 10 mètres ce qui 

correspond à un rez de chaussé surmonté de 3 niveaux (article 10). 

 

 ̧ La qualité architecturale des constructions (article 11) 

Les dispositions relatives ¨ lôaspect ext®rieur des constructions permettent lôutilisation de 

matériaux et de formes architecturales particulières. Ces dispositions intégrent en partie les 

préconisations du Grenelle de lôenvironnement.  

Ces dispositions permettent la conservation de la qualité architecturale des constructions au 

cours du temps et notamment ¨ lôoccasion de travaux ou de ravalements. 

 

 ̧ Une occupation des sols qui mène à une densification (article 14) 

Pour le C.O.S., il semble important de créer un espace qui pourra être un peu dense en lien 

avec lôurbanisation existante proche de ces secteurs. 
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10. Le secteur A 

 

Espaces concernés 

Cette zone correspond aux secteurs ayant pour vocation lôactivit® agricole et tous les 

aménagements et constructions nécessaires à cette activité. 

Les zones A correspondent à : 

- des secteurs principalement ¨ lôest de la commune 

- un petit espace au niveau de Font dôAlagnon pour la r®alisation dôun 

centre équestre 

On trouve également un secteur Ah permettant lôam®nagement de b©timents existants. 

 

Objectifs poursuivis 

Il sôagit de prot®ger lôactivit® agricole ou les terres ayant une vocation affirm®e dôactivit®s 

agricoles : 

- Pr®server lôactivit® agricole sur la commune, entretenant le paysage, 

- Offrir des secteurs pouvant accueillir le développement des 

exploitations 

- Protéger les secteurs agricoles de valeur  

 

Principes réglementaires 

 

 ̧ Un d®veloppement de lôexploitation maitris®e et la prot®geant des constructions de 

tiers non agriculteurs (article1 et 2) 

La vocation de la zone est de permettre tout ce qui est n®cessaire au maintien de lôactivit® 

agricole sur la zone.  

Dans cette zone peuvent également être r®alis®s des ®quipements dôint®r°t collectif.  

En revanche, les constructions à destination dôhabitat sont interdites ¨ lôexception de celles 

n®cessaires au bon fonctionnement de lôactivit® agricole et dans la limite de la proximité de 

lôexploitation. 

Les dispositions réglementaires qui régissent cette zone sont conçues pour permettre aux 

activités qui y sont implantées de pouvoir évoluer en fonction de leurs besoins de 

développement ou de leur mise aux normes. Elles ont un caractère peu contraignant afin de 

répondre à la diversité des besoins liée à la nature des activités concernées.  

En secteur Ah, il est permis lôadaptation et lôextension mesur®e des b©timents existants (et 

non agricole). 
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 ̧ Une implantation laissant de larges possibilités dans cette vaste zone (article 6, 7 et 

10) 

Pour permettre la réalisation de certains projets, il convient dôencadrer la volum®trie des 

constructions : 

- une implantation des constructions à 4 mètres de la voie de desserte 

(article 6) et en privilégiant une implantation avec un recul de 3 mètres 

minimum permettant la cr®ation dôun passage sur le c¹t® dôun 

bâtiment pour acc®der ¨ lôarri¯re du terrain. 

-  La hauteur maximale des b©timents dôexploitations est limitée à 12 

mètres pour permettre les gros volumes. Cette hauteur est réduite à 7 

mètres pour les habitations en lien avec les exploitations. 

 

 ̧ La qualité architecturale des constructions (article 11) 

Les dispositions relatives ¨ lôaspect ext®rieur des constructions permettront une certaine 

liberté dans les formes architecturales.  

Les r¯gles limiteront certains aspects pouvant °tre choquants (lôutilisation du blanc par 

exemple) 

 

11. Le secteur N 

 

Espaces concernés 

Cette zone correspond aux secteurs ayant pour vocation lôactivit® agricole et tous les 

aménagements et constructions nécessaires à cette activité. 

Les zones N correspondent : 

- aux secteurs de la planèze 

- aux secteurs de la vall®e de lôAlagnon et de ses coteaux 

 

On trouve également les sous secteurs suivant : 

- des secteurs Ns représentant le domaine skiable de la station du 

Lioran, 

- des micro-secteurs NH correspondant de différents secteurs  

- des secteurs Ni soumis aux risques dôinondations (au niveau de 

lôAlagnon). 
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Objectifs poursuivis 

Il sôagit de protéger le patrimoine naturel : 

- Prot®ger les secteurs dôaltitude rep®r®s comme espace ¨ valeur 

environnemental (ZNIEFF, Natura 2000, é), 

- Protéger le paysage communal  comme les coteaux boisés  

- Pr®server lôutilisation agricole des sols 

- Pr®server les corridors ®cologiques depuis la rivi¯re de lôAlagnon, 

 

Principes réglementaires 

 

 ̧ Un développement très mesuré en terme de constructions (article1 et 2) 

Seul les secteurs NH et NL offrent des possibilit®s de constructions ou dôam®nagements 

mais dans les limites des extensions des bâtiments existants. 

La vocation de la zone est généralement le maintien du caractère naturel.  

Dans ces zones peuvent également être r®alis®s des ®quipements dôint®r°t collectif ou de 

services publics.  

 

 ̧ Une implantation en lien avec lôexistant (article 6, 7 et 10) 

Pour permettre la réalisation de certains projets, il convient dôencadrer la volum®trie des 

constructions : 

- une implantation des constructions à 5 mètres de la voie de desserte 

ou ¨ lôalignement du b©timent existant (article 6). 

-  en privilégiant une implantation avec un recul de 5 mètres minimum 

ou ¨ lôalignement du b©timent existant permettant la cr®ation dôun 

passage sur le c¹t® dôun b©timent pour acc®der ¨ lôarri¯re du terrain. 

Pour les extensions en zone Nh, elles pourront être réalisées en limite 

s®parative, ¨ 3 m¯tres minimum ou ¨ lôalignement du b©timent 

existant permettant ainsi de conserver le volume initial afin de 

répondre aux zones relativement réduites. 

-  La hauteur maximale des extensions correspond à celle du bâtiment 

existant.  

 

 ̧ La qualité architecturale des constructions (article 11) 

Les dispositions relatives ¨ lôaspect ext®rieur des constructions permettront une certaine 

libert® dans les formes architecturales mais dans le respect de lôexistant pour les extensions.  

Les r¯gles limiteront certains aspects pouvant °tre choquants (lôutilisation du blanc par 

exemple)  
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F -  LES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

La commune nôa pas rep®r® dôemplacement r®serv®,  

 

G -  LES ESPACES BOISES CLASSES 

 

Par rapport au POS, la commune a réduit ses surfaces classées en E.B.C.. En effet, les 

secteurs forestiers en gestion privée sont les seuls à être classées en EBC afin de 

réglementer les coupes sur ces secteurs et de faciliter lôexploitation raisonn®e des autres 

bois. 

Dans le but de prot®ger la ripisylve de lôAlagnon et la rivi¯re elle-même, une très grande 

partie de cette ripisylve a été classé en EBC.  
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PARTIE 4  -    LE RAPPEL DES NORMES 

SUPRACOMMUNALES 

A -  LE RESPECT DES PRINCIPES DIRECTEURS DES 

ARTICLES L110 ET   L121-1 DU CODE DE LôURBANISME 

 

Le pr®sent PLU respecte les dispositions de lôarticle L110 du Code de lôUrbanisme qui 

impose aux collectivités, dans le cadre des procédures prévues par le Code de lôUrbanisme, 

dôharmoniser leurs pr®visions et leurs utilisations de lôespace. 

 

De m°me, il respecte les diff®rents principes fondamentaux sôimposant aux documents 

dôurbanisme au titre de lôarticle L121-1 du Code de lôUrbanisme : 

- le principe dôéquilibre, entre le d®veloppement et le renouvellement urbain dôune part, et 

la préservation des terres agricoles et la protection des espaces naturels et des 

paysages dôautre part, en respectant les objectifs du d®veloppement durable. 

- Le principe de diversit® des fonctions urbaines et la mixit® sociale dans lôhabitat 

urbain et dans lôhabitat rural. 

- Le principe de respect de lôenvironnement 

 

Dans son élaboration de PLU, la commune de Laveissière a pris en compte ces principes 

directeurs, et notamment les principes dô®quilibre et de respect de lôenvironnement. 

 

B -  LE RESPECT DES DISPOSITIONS LEGISLATIVES 

 

La loi n° 2000-1208 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains du 13 

décembre 2000, modifiée par la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 relative ¨ lôUrbanisme 

et lôHabitat 

Modifiée par différentes lois successives (lois MURCEF du 11 septembre 2001, SEML du 2 

janvier 2002, Démocratie et proximité du 27 février 2002 et enfin, et surtout, Urbanisme et 

Habitat du 2 juillet 2003), la loi SRU conserve un contenu axé sur trois objectifs majeurs : 

- conforter le principe dô®quilibre 

- développer une mixité urbaine 

- assurer une offre dôhabitat diversifi®e et de qualit® 
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Les orientations de d®veloppement et dôam®nagement du pr®sent PLU ont pris en compte 

ces principaux objectifs. 

 

 

PARTIE 5  -   LE RESPECT DES AUTRES DOCUMENTS 

OU PRINCIPES OPPOSABLES AU PLU 

 

A -  LE RESPECT DE LôARTICLE L110-1 DU CODE DE 

LôENVIRONNEMENT  

 

Lôarticle L110-1, et notamment le principe de précaution édicté à son 3ième alinéa (opposable 

aux documents dôurbanisme au vu de la jurisprudence) a ®t® respect® lors de lô®laboration 

du PLU. 

 

B -  LA PRISE EN COMPTE DU SCHEMA DIRECTEUR 

DôAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) 

 

¶ Le SDAGE  Loire ïBretagne  

Les objectifs vitaux du SDAGE Loire Bretagne de 2010-2015 permettent dôorienter les 

politiques locales afin de préserver la ressource en eau. Ces objectifs sont les suivants : 

« Å  Orientations fondamentales et dispositions   

Å  Chp 1 - Repenser les aménagements de cours d'eau 

Å  Chp 2 - Réduire la pollution par les nitrates 

Å  Chp 3 - Réduire la pollution organique  

Å  Chp 4 - Maîtriser la pollution par les pesticides  

Å  Chp 5 - Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses  

Å  Chp 6 - Protéger la santé en protégeant l'environnement  

Å  Chp 7 - Maîtriser les prélèvements d'eau  

Å  Chp 8 - Préserver les zones humides et la biodiversité  

Å  Chp 9 - Rouvrir les rivières aux poissons migrateurs  

Å  Chp 10 - Préserver le littoral  

Å  Chp 11 - Préserver les têtes de bassin versant  
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Å  Chp 12 - Réduire le risque d'inondations par les cours d'eau  

Å  Chp 13 - Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques  

Å  Chp 14 - Mettre en place des outils réglementaires et financiers  

Å  Chp 15 - Informer, sensibiliser, favoriser les échanges » 

 

 

Les Mesures Clef concernant Laveissière et provenant des mesures  du secteur « Allier- 

Loire Amont » 

 

 

Extrait du SDAGE Allier et Loire Amont : secteur loire 

et Allier Amont, Lignon du Velay, Alagnon 
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Le PLU de Laveissière a pris en compte les orientations générales du SDAGE.  

En effet, il y a été prévu de : 

- Un traitement des eaux pluviales qui devra privilégier le traitement sur la parcelle 

avant rejet dans le milieu ou le réseau. 

- La grande majorité des terrains de la commune est placée en zone Naturelle 

permettant de prot®ger des milieux sensibles et laissant lôopportunit® de pr®server la 

santé de sa population permanente ou touristique (produit « nature » pour la station 

de Super Lioran), 

- Au niveau des pr®l¯vements de lôeau, un diagnostic a ®t® r®alis® et certains captages 

seront abandonn®s au profit dôun nouveau captage au niveau de Fraisse-Haut qui 

desservira la station et également Laveissière. 

- Une pr®servation des abords de lôAlagnon et de son caractère naturel actuellement 

prot®g® par le risque dôinondation. 

 

Pour les zones Humides et lôAlagnon : 

Il est important de protéger les milieux aquatiques, notamment les berges, le lit majeur du 

cours d'eau, les forêts alluviales et les zones humides. En ce qui concerne les berges et le lit 

majeur de lôAlagnon sont déjà protégées, de fait, par le PPRI. La cohérence du zonage et du 

règlement du PLU avec les dispositions du PPRI est faite pour faciliter l'instruction des 

demandes ultérieures : les zones urbanisées ou urbanisables sont très largement situées 

hors de la zone inondable. 

Plusieurs outils de protection des espaces ou des éléments remarquables sont possibles ï 

zone N, espace boisé classé (article L.130-1 du Code de l'Urbanisme), identification au titre 

de l'article L.123- 1-5 7° du Code de l'Urbanisme (à compter du 14 janvier 2010) (motifs 

paysagers ou écologiques). 

 

Afin de protéger au mieux ces espaces naturels sensibles, le PLU de Laveissière a mis en 

place différents outils :  

- la très grande majorité des zones humides et des torrents se trouve en zone N 

(Naturel) o½ les constructions sont interdites. Lôensemble des zones humides 

recens®es ont ®t® rep®r®es au titre de lôarticle L.123-1-5Ä7 du code de lôUrbanisme. 

Dans les « adaptations mineures et rappels »  des « Dispositions générales » du 

r¯glement du zonage, il est indiqu® les r¯gles qui sôappliquent pour les zones 

humides,  

- Les haies bocag¯res ont ®t® rep®r®es (¨ lôEst de la commune) au titre de lôarticle 

L.123-1-5Ä7 du code de lôUrbanisme. Dans les « adaptations mineures et rappels »  
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des « Dispositions générales » du règlement du zonage, il est indiqué les règles qui 

sôappliquent pour les haies bocag¯res, 

- La ripisylve de lôAlagnon a ®t® class®e en Espace Bois® Class® afin de proposer une 

protection maximale des milieux et habitats de cette rivière. 

- De plus, au niveau du Fond de lôAlagnon, lôurbanisation a ®t® r®duite par rapport au 

POS afin de limiter les impacts sur la t°te de bassin de lôAlagnon. 

 

Pour les eaux pluviales 

Lôobjectif fondamental du SDAGE que les PLU ne doivent pas contrarier est de favoriser au 

maximum la gestion ¨ la parcelle et lôinfiltration des eaux pluviales. 

 

Afin de protéger au mieux ces espaces naturels sensibles, le PLU de Laveissière a mis en 

place différents outils :  

- en ce qui concerne lô®coulement des eaux pluviales, les haies bocag¯res ont ®t® 

rep®r®es (¨ lôEst de la commune) au titre de lôarticle L.123-1-5§7 du code de 

lôUrbanisme. Dans les ç adaptations mineures et rappels »  des « Dispositions 

générales è du r¯glement du zonage, il est indiqu® les r¯gles qui sôappliquent pour 

les haies bocagères, 

- Le règlement préconise que, premièrement, « Les eaux pluviales seront en priorité 

récupérées sur la parcelle. è puis, deuxi¯mement, quôil convient de se raccorder aux 

r®seaux dôeau pluvial sôil existe. 

- Pour la station du Lioran, il convient de raccorder les eaux pluviales au réseau 

existant. Cependant, « En l'absence ou en cas d'insuffisance de ce réseau, les 

aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge 

exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au 

terrain sans porter pr®judice aux fonds voisins ni ¨ lôenvironnement (la rivi¯re de 

lôAlagnon), ni accro´tre les risques. ». Le principe est tout de même de se raccorder 

au r®seau existant afin de limiter les crues exceptionnelles de lôAlagnon. 

 

Pour lôAssainissement 

Lôobjectif principal avec lequel les PLU doivent °tre compatibles est lôatteinte du bon ®tat des 

eaux en 2015. Cependant, au niveau de lôassainissement, le SDAGE ne fixe pas de moyen 

privil®gi® dans les documents dôurbanisme, la mise en oeuvre se fait localement en fonction 

du contexte. 

Afin de protéger au mieux ces espaces naturels sensibles, le PLU de Laveissière a mis en 

place différents outils :  
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- Le règlement préconise très majoritairement que « Toute construction ou installation 

nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau collectif 

d'assainissement, en respectant ses caractéristiques. ». Seuls les secteurs UBb, Ah 

et Nh sont en assainissement individuel. 

- Les nouvelles zones constructibles seront raccord®es au r®seau dôassainissement 

collectif raccord® aux stations dô®puration communal ou de la station de Super Lioran 

qui ont une capacité très importante. Cependant, pour les secteurs AU strictes de la 

station  du Lioran, leur ouvertures dépendront des projets proposés et de la capacité 

de la station. 

 

 

 

¶ SAGE ALAGNON 

Le document est en cours de réalisation et sera terminé au environ de 2017. 
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C -  LES SERVITUDES DôUTILITE PUBLIQUES 

La commune de compte plusieurs servitudes dôutilit® publique qui, par d®finition, sôapplique 

¨ toute demande dôautorisation dôoccupation du sol. 

LISTE DES SERVITUDES APPLICABLES SUR La Clayette 

(Voir le Plan et les détails des servitudes en Annexe) 

 

CODE INTITULE ACTE QUI L'A INSTITUE SERVICE RESPONSABLE 

AC1 Monuments historiques 

Servitude de protection des 

monuments historiques 

*Monument Inscrit 

Ch©teau dôeau du Lioran  

Parcelle AB n°98 

 

M. lôArchitecte des B©timents de 

France 

Service Départemental de 

lôArchitecture et du Patrimoine  

90, avenue de la République 

15 005 AURILLAC Cedex 

AC2 Protection des sites 

Servitudes de protection des 

sites et monuments naturels 

* Site Classé  du Puy Mary 

classement le 23/10/1985 

* 

M. lôArchitecte des B©timents de 

France 

Service Départemental de 

lôArchitecture et du Patrimoine  

90, avenue de la République 

15 005 AURILLAC Cedex 

AS1 Conservation des eaux 

Servitudes résultant à 

lôinstauration de p®rim¯tres 

de protection des eaux 

potables et minérales 

 

Agence régionale de Santé 

1 Rue Rieu 

15000 Aurillac 

http://www.auvergne.pref.gouv.fr/prefectures/services_Etat/ars.php
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I4 

 

 

 

 

Electricité 

servitudes relatives à 

l'établissement des 

canalisations électrique 

 

ligne 63 kV 

- Lioran-Neussargue mise en 

service 1976 

service exploitant: 

RTE Gestionnaire du Réseau du 

Transport dôElectricit® 

Transport Electricité SUD-

OUEST 

Groupe dôexploitation Transport 

massif Central Ouest 

5, rue Lavoisier 

Zac de Baradel 

BP 401 

15004 AURILLAC Cedex  

T1 Télécommunications 

Servitudes relatives aux 

chemins de fer 

Ligne de chemin de fer de 

Capdenac à Arvant 

DIRECTION GESTION 

FINANCIERES 

Agence Immobilière Régionale 

30, rue Guynemer 

63000 CLERMONT FERRAND 
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PARTIE 6  -   INCIDENCES DE LA MISE EN OEUVRE 

DU PLU SUR LôENVIRONNEMENT ET EXPLICATION 

DES CHOIX RETENUS 

 

A -  SYNTHESE DES CONTRAINTES 

Thèmes Caractéristiques / 
Contraintes 

Enjeux - actions 

Le milieu physique 

Topographie 

- Pr®sence dõun cirque et dõune 
vallée glaciaire. 

- Présence de nombreux points 
de vue et de covisibilité 

- Dénivellation très importante 
sur la commune 

Préservation du paysage 

Prise en compte lors des 
op®rations dõam®nagement 

Géologie 

- Substrat typique de la 
constitution du Massif Central 

- Géologie très complexe 

Différents risques naturels 
(effondrement de terrain, 
glissement de terrain,é) 

Prise en compte lors des 
op®rations dõam®nagement 

Pédologie 

- Andosol 

- Sol en fond de vallée plus 
riche (pr®sence dõalluvions) 

Sécurité des personnes et des 
biens 

Prise en compte lors des 
opérations dõam®nagement 

Hydrogéologie 
-Vulnérabilité potentielle de la 

nappe superficielle  

Qualit® de lõeau 

Préservation de la ressource en 
eau 

Prise en compte lors des 
op®rations dõam®nagement : 

Climatologie 

- Influence continentale (C°) et 
atlantique (P) 

- Phénomène neigeux  

Vigilance quant aux 
mouvements de terrain liés à 
lõimpact des chutes de neige. 

Hydrologie. 

- Réseau hydrographique 
important 

- Bonne qualité physico-
chimique et biologique 

Qualité des eaux  
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Thèmes Caractéristiques / 
Contraintes 

Enjeux - actions 

Le patrimoine naturel et paysager 

Contexte écologique 
réglementaire 

- Présence sur la commune 
de : 

*6 ZNIEFF de type I,  

*1 ZNIEFF de type II,  

*1 ZICO 

*2 ZSC  

* 1 ZPS 

* 1 site classé 

* 1 Parc Naturel Régional 

Préservation du patrimoine 
naturel 

Prise en compte lors des 
op®rations dõam®nagement 

Contexte écologique de la 
commune 

- Pr®sence dõesp¯ces 
floristiques et faunistiques 
patrimoniales dont certaines 
protégées au niveau national. 

- Présence de zones humides 

- Pr®sence dõun grand massif 
forestier 

- Fermeture de certains milieux 
prairiaux 

Préservation du patrimoine 
naturel. 

Conservation des corridors 
biologiques 

Pr®servation de lõagriculture 
agro-pastorale 

Prise en compte lors des 
op®rations dõam®nagement. 

Protection des milieux 
aquatiques 

- Appartenance de Laveissière 
au SDAGE Loire Bretagne 

- SAGE en cours dõ®laboration 

Qualit® de lõeau ð Respect des 
orientations 

Prise en compte lors des 
op®rations dõam®nagement 

Ressources naturelles 
- Neige (station de ski du 

Lioran) 

Préservation du patrimoine 
naturel 

Préservation de la ressource en 
eau 

 

Eaux destinées à la 
consommation humaine 

- Quantitativement : 
alimentation globalement  
assurée 

- Périmètres de captage à 
déterminer 

Préservation de la ressource en 
eau et  

Prise en compte lors des 
op®rations dõam®nagement 

R®seaux dõassainissement - 3 STEP sur la commune 

- 2 gestionnaires (la commune 
et le SM du Lioran) 

Qualit® de lõeau. 

Gestion des eaux pluviales La récupération des eaux 
pluviales dans un réseau est 
privilégiée 

 

Qualit® de lõeau. 

Gestion des déchets - Compétence assurée par la 
Communauté de commune du 
Pays de Murat  

Assurer une gestion pérenne 
des ordures ménagères 

Développer le tri sélectif 



COMMUNE DE LAVEISSIERE 

PLAN LOCAL DôURBANISME  - CAMPUS DEVELOPPEMENT 54 

Thèmes Caractéristiques / 
Contraintes 

Enjeux - actions 

Environnement et nuisances 

I.C.P.E. Aucune ICPE sur la commune Aucun enjeu 

Qualit® de lõair - Air de bonne qualité. Sécurité des personnes 

Lutte contre le bruit -Présence de la RN 122, 
- Présence de la voie de 

chemin de fer 

Tranquillité des riverains 
Prise en compte lors des 

op®rations dôam®nagement 

Risques naturels -Risque en matière de 
mouvements de terrain, 
dõinondation, dõavalanche et de 
séisme  

Sécurité des personnes et des 
biens 

Prise en compte lors des 
op®rations dõam®nagement 

Risques technologiques - RN 122 : Transport de 
matières dangereuses 

Sécurité des personnes et des 
biens 

Prise en compte lors des 
op®rations dõam®nagement 
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B -  PREAMBULE 

1. Introduction 

A ce stade, les partis dôam®nagements sont retranscrits dans le PADD, le rapport de 

pr®sentation, les orientations dôam®nagement, le r¯glement et le plan de zonage.  

Au pr®alable, il semble important de souligner quôune concertation sôest op®r®e entre 

« lôéquipe PLU » et « lô®quipe ®valuation environnementale » durant le déroulement de la 

procédure. Des évolutions ont découlé de ces échanges avec comme résultat, la possibilité 

de peaufiner le PADD et le zonage réglementaire. 

Une analyse des documents dôurbanisme permet de comprendre les grandes orientations 

que la commune veut donner à son territoire.  
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2. Méthodologie 

La méthodologie appliquée consistera à développer les orientations du PADD et les 

incidences potentielles du PLU (ensemble des documents dôurbanisme) sur les facteurs 

suivants : 

- La consommation dôespace et la biodiversit® 

- Le paysage et le patrimoine bâti 

- La qualit® de lôair et la consommation dô®nergie 

- La ressource en eau 

- Les risques naturels et technologiques et les nuisances sonores 

- La gestion des déchets. 
Ensuite, une synth¯se sera r®alis®e sur les orientations du plan, ¨ travers lô®tude du PADD 

et de sa retranscription dans les autres documents réglementaires. 

Enfin, une synth¯se des incidences du PLU sera r®dig®e en tenant compte de lôensemble 

des documents qui composent le PLU : Rapport de présentation, PADD, Orientations 

dôAm®nagements, Plan de zonage et R¯glement dôurbanisme. 

 

C -  ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LA 

CONSOMMATION DôESPACE ET LA BIODIVERSITE 

1. Consommation dôespace 

a) Les éléments présents dans les documents dôurbanisme 

La consommation dôespace est ®troitement li®e aux objectifs de d®veloppement de la 

commune en termes dôhabitat et au niveau économique et notamment touristique. 

Le PADD du PLU de Laveissi¯re veut favoriser lôarriv®e de nouveaux habitants en proposant 

une offre fonci¯re adapt®e aux demandes. Parall¯lement, le d®veloppement et lô®volution de 

la station du Lioran implique lôouverture de nouvelles zones. 

b) Le développement économique  

Le PADD pr®voit dôaccompagner les am®nagements n®cessaires ¨ lô®volution de la station 

touristiques du Lioran. Il est clairement identifié dans le PADD que la politique touristique est 

une clé du développement et la survie de la commune. 

Le plan de zonage fait apparaître des zones urbaines (UC) et à urbaniser (AU) dans le 

secteur de la station afin de rendre possible lôam®nagement dôune nouvelle offre de 

logements mais aussi de nouveaux ®quipements synonyme dôattraction pour la station. Les 

surfaces sont considérables. 
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Une esquisse de projet a été lancée pour le secteur de « Masseboeuf » et décrit une 

op®ration de qualit® avec la pr®servation dôune zone humide et la r®alisation dôun habitat 

résolument tourné vers le développement durable. 

Les projets concernant la station a soulev® la question du stationnement. A lôheure actuelle, 

aucune r®ponse nôa ®t® apport®e. 

Le PADD prévoit également de conforter les activités existantes en leur permettant, 

dans la mesure où elles ne constituent pas un gène pour le voisinage, une possibilité 

dôextension. Lôemprise agricole est peu impact®e, sensation confort®e par une l®g¯re d®prise 

agricole. 

Enfin, la pr®servation de lôactivit® agricole fait ®galement partie des pr®occupations des ®lus 

qui souhaitent laisser la possibilit® aux exploitations de sôagrandir. La pr®servation des 

espaces agricoles ne doit pas °tre alt®r®e par le mitage urbain. Le maintien de lôactivit® 

agricole est extr°mement important et sôexprime ¨ travers le r¯glement dôurbanisme. 

Une autre facette de lôagriculture est le soutien et le d®veloppement du tourisme vert li® ¨ 

lôactivit® agricole. 

Synthèse sur le développement économique de la commune 

La station touristique du Lioran est une activité économique importante pour une commune 

comme Laveissière. Elle conditionne le développement global de la commune que ce soit au 

niveau démographique ou dans le maintien des autres activités de la commune. 

Lôouverture ¨ lôurbanisation dôespaces agricoles et naturels est par ®vidence consommatrice 

dôespace. La qualité du projet et les réflexions menées pour une prise en compte de 

lôenvironnement doivent permettre de faire coexister des enjeux oppos®s. 

Le maintien des autres activit®s comme lôagriculture et le commerce sont vivement souhait®s 

et une réserve foncière peut leur permettre de se développer et ce de manière raisonnable. 

c) Le développement urbain 

Le PADD met en oeuvre des mesures afin de permettre une consolidation de la reprise 

démographique de Laveissière. 

Le renforcement du bourg est la priorité en investissant les dents creuses qui sont rares et 

ouvrant de nouvelles zones à proximité du bourg. Les caractéristiques du relief avec la 

pr®sence de la vall®e est une contrainte dôam®nagement forte qui dicte les zones 

potentiellement urbanisables. 

Trois hameaux ont été ciblés pour une extension des zones urbanisables : Fraisse-Bas, 

Fraisse-Haut et la Bourgeade. Pour Fraisse-Bas et la Bourgeade, ce développement se 

traduit par une extension de zone urbanisable de manière concentrique autour du coeur du 

hameau. Pour la Fraisse-Haut, cette extension est combinée avec le comblement de 

quelques dents creuses. 
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Le développement urbain de la station du Lioran est anticipé avec la prévision de zone à 

urbaniser (élément traité dans la partie « Développement économique »). 

 

Synth¯se sur le d®veloppement li® ¨ lôhabitat 

Les zones ouvertes ¨ lôhabitat sont limit®es et localis®es en continuit® du bourg ou des 

hameaux existants. Ce développement est peu consommateur en espace. La configuration 

topographique de la commune a des incidences sur la localisation des parcelles ouvertes à 

lôurbanisation. 

Lôurbanisation est forc®ment source de consommation dôespace malgr® les efforts faits 

(densification, extension dans les zones limitrophes au bâti existant) pour limiter les impacts. 

 

2. Les incidences du PLU sur la consommation dôespace 

La pr®sence de la station du Lioran est lô®l®ment qui est le plus consommateur dôespace. 

Lôouverture de nombreuses zones autour de la station a pour but la redynamiser. La r®serve 

foncière autour de la station est consid®rable dôautant plus quôelle se situe dans des zones ¨ 

enjeux écologiques. 

Les autres activit®s de la commune sont peu concern®es par la consommation dôespace. 

Lôenjeu secondaire mais non moindre est agricole avec la n®cessit® du maintien des 

exploitations leur laissant la possibilit® dô®voluer en d®veloppant dôautres secteurs (comme le 

tourisme vert) et assurant ainsi la préservation des paysages et des écosystèmes. Lôemprise 

agricole est peu impactée, sentiment renforcé par une légère déprise agricole. 

Excepté les logements créés dans le cadre de la station du Lioran, le développement urbain 

est relativement peu consommateur dôespace. Les zones ouvertes ¨ lôurbanisation sont 

nécessaires pour redynamiser la démographie de Laveissière. Ces zones sont plus ou moins 

subies étant donné la topographie difficile. 

 

Lôouverture de nouvelles zones ¨ lôurbanisation est forc®ment synonyme de 

consommation dôespace. La station du Lioran est une activit® touristique phare dans 

le Cantal et plus globalement ¨ lô®chelle r®gionale. Lô®volution de la structure est un 

enjeu majeur pour une commune comme Laveissière. Cette activité a des impacts sur 

toutes les autres présentes sur le territoire communal.  

Néanmoins, au-delà de ces enjeux économiques, les espaces urbanisables ne sont 

pas négligeables et nécessiteront des opérations de qualité. 

Outre la station du Lioran, les zones dôouvertures ¨ lôurbanisation sont peu 

consommatrices en espace (bourg et hameaux). 
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D -  BIODIVERSITE 

1. Les éléments présents dans les documents dôurbanisme 

Lô®tat initial r®alis® a montr® que la commune disposait dôune richesse ®cologique 

importante. Le PADD a intégré cette particularité en optant clairement pour une préservation 

de ce patrimoine naturel. 

Le PADD mentionne que le patrimoine écologique sera préservé (Site classé, NATURA 

2000, ZNIEFF,é) en harmonie avec les implantations humaines existantes. Dans certaines 

zones urbanis®es isol®es, les possibilit®s de constructions sont limit®es ¨ lô®volution du b©ti 

existant sous réserve de ne pas remettre en cause les protections. 

Les zones agricoles seront préservées, pour assurer le maintient de la qualité du paysage 

par lôagriculture. 

Le domaine skiable est class® en zone naturelle pour permettre lôam®nagement des pistes, 

tout en montrant la richesse naturelle et paysagère du secteur 

Dôautre part, tous les grands boisements existants seront conserv®s. 
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